
SEANCE DU 3 AVRIL 2018

PROCES-VERBAL

SEANCE N°2

L'an deux mille dix huit, le trois avril à 18 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté s'est
réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 23 mars 2018. 

Nombre de membres en exercice : 92 titulaires – 47 suppléants
Présents ce jour : 75  Procurations : 7

Étaient présents : 
M ARHANT Guirec , M. BOITEL Dominique , Mme LE LOEUFF Sylvie (Suppléant M. BOURGOIN Jean-Marie), Mme BOURHIS Thérèse , Mme
CHARLET Delphine , M. COENT André , M. COIC Alain , Mme CORVISIER Bernadette , M DELISLE Hervé , M DENIAU Michel , M. DRONIOU
Paul  ,  M  CABEL  Michel  (Suppléant  M. DROUMAGUET Pierre-Yves),  M.  EGAULT Gervais ,  M.  FAIVRE Alain ,  Mme  FEJEAN Claudine ,  M
FREMERY Bernard , Mme GAREL Monique , M BROUDIC Jean (Suppléant M. GOISNARD Jacques), Mme GOURHANT Brigitte , M. GUELOU
Hervé , Mme HAMON Annie , M HENRY Serge , Mme HERVE Thérèse , M. HUNAUT Christian , M. JEGOU Jean-Claude , M. KERAUDY Jean-
Yves , M. KERNEC Gérard , M.  KERVAON Patrice , M. LAMANDE Jean Claude , M LE BESCOND Jean-François , M.  LE BIHAN Paul , M LE
BRIAND Gilbert , M. LE BUZULIER Jean Claude , Mme LE CORRE Marie-José , M. LE FUSTEC Christian , M. LE GALL Jean-François , M LE
GUEN Jean-Yves , M. LE JEUNE Joël , Mme LE MEN Françoise , M LE MOAL André , M LE MOULLEC Frédéric , Mme LE PLATINEC Denise , M
LE QUEMENER Michel , M LE ROLLAND Yves , M LE SEGUILLON Yvon , M LEMAIRE Jean François , M. LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick ,
M LINTANF Hervé , M MAHE Loïc , Mme MAREC Danielle , M NEDELEC Jean-Yves , Mme NIHOUARN Françoise , M PARISCOAT Arnaud , M.
PEROCHE Michel , Mme  PIEDALLU Anne-Françoise , M.  MORVAN Gildas (Suppléant M. PIOLOT René), Mme  PONTAILLER Catherine , M.
PRAT Jean René , M. PRAT Roger , Mme PRAT-LE MOAL Michelle , M. QUILIN Gérard , M. ROBERT Eric , M. ROBIN Jacques , M. ROPARTZ
Christophe , M. ROUSSELOT Pierrick , M. SEUREAU Cédric , M. SOL-DOURDIN Germain , M TURUBAN Marcel , M. VANGHENT François , Mme
VIARD Danielle , M. WEISSE Philippe , Mme COADALEN Rozenn , M. MERRER Louis , M. OFFRET Maurice 

Procurations :
M. BOURIOT François à M. LE JEUNE Joël, Mme GAULTIER Marie-France à M ARHANT Guirec, M. LE GUEVEL Jean-François à M. OFFRET
Maurice, M. L'HOTELLIER Bertrand à Mme NIHOUARN Françoise, M. PRAT Marcel à Mme LE CORRE Marie-José, M QUENIAT Jean-Claude à
M. LE GALL Jean-François, Mme SABLON Hélène à M. COENT André

Etaient absents excusés :
Mme BESNARD Catherine, M. CANEVET Fabien, M. DROUMAGUET Jean, M GOURONNEC Alain, M. LE BRAS Jean-François, M. MEHEUST
Christian, M. PRIGENT François, M ROGARD Didier, M. STEUNOU Philippe, M. TERRIEN Pierre

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Monsieur Pierrick ANDRE Directeur général adjoint
Madame Nadine MARECHAL Directrice générale adjointe
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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Monsieur le président informe l'assemblée des délibérations prises lors des bureaux exécu-
tifs du 16 janvier 2018, du 6 février 2018, du 20 février 2018 et du 6 mars 2018 

16 janvier 2018

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Mise en place d'une chaufferie bois et  d'un réseau de chaleur Monge, IUT,
CROUS, Gymnase : demande de permis de construire 

UNANIMITE 

2 Marché à bons de commandes  pour  la  maintenance des installations  tech-
niques des bâtiments de Lannion-Trégor Communauté 5 lots

UNANIMITE 

3 Fourniture de carburants pour les véhicules de Lannion-Trégor Communauté –
3 lots

UNANIMITE 

4 Réhabilitation magasin de vente Objèterie -dépôt de la demande de permis de
construire

UNANIMITE 

5 Convention Bilatérale MSAP de Tréguier / Association ANDBRAIZ UNANIMITE 

6 Espace d'activités de Kerantour Sud à Pleudaniel : vente de terrain à Monsieur
Rémi BAN

UNANIMITE 

7 Terrain de jeu de l'innovation avec la société Ticatag UNANIMITE 

8 Pass commerce et artisanat de service UNANIMITE 

9 Aide à l'immobilier : projet de développement de l'entreprise Steenox UNANIMITE 

10 Surveillance des micropolluants aux stations d'épuration de Perros-Guirec et
Lannion : demandes de subvention à l'Agence de l'Eau Loire Bretagne

UNANIMITE 

11 Réhabilitation du poste de relevage du Gollot à Tréguier UNANIMITE 

12 Convention pour la réalisation de prestations de services entre le SIVAP du
Trégor et LTC

UNANIMITE 

13 Année 2017: Avenant n°2 à la convention de délégation des aides à la pierre
de l'Etat, modification de l'enveloppe totale de subvention Anah

UNANIMITE 

14 Convention vente d'eau syndicat de la Baie UNANIMITE 
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6 février 2  018

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Hôtel d'entreprise Beg Ar C'hra - Permis de construire UNANIMITE 

2 Aides individuelles au classement de meublés sur le territoire de Lannion-Trégor
Communauté

UNANIMITE 

3 Acquisition d'un bâtiment situé à Lannion, boulevard Louis Guilloux, propriété du
CD22

UNANIMITE 

4 Etude de faisabilité pour le projet de chaufferie bois de Loguivy-Plougras : de-
mande de subvention

UNANIMITE 

5 Aide à l'installation  de jeunes agriculteurs  sur  le  territoire de Lannion-Trégor
Communauté

UNANIMITE 

6 Parking de la salle du Sillon : Convention avec le SDE 22 pour la réalisation de
travaux d'éclairage public

UNANIMITE 

7 Espace d'activités de Kerfolic : Convention avec le SDE 22 pour la réalisation
de travaux d'éclairage public

UNANIMITE 

8 Bassins versants de la Lieue de Grève et du Douron costarmoricain, bassin ver-
sant "Vallée du Léguer" et bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien : animation
Breizh Bocage 2018

UNANIMITE 

9 Lancement d'une campagne de mobilisation du mécénat populaire auprès de la 
Fondation du Patrimoine, pour le Couvent des Sœurs du Christ, à Tréguier

UNANIMITE 

20 février 2  018

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Hôtel d'entreprise Beg Ar C'hra - Permis de construire UNANIMITE 

2 Aides individuelles au classement de meublés sur le territoire de Lannion-Trégor
Communauté

UNANIMITE 

3 Acquisition d'un bâtiment situé à Lannion, boulevard Louis Guilloux, propriété du
CD22

UNANIMITE 

4 Etude de faisabilité pour le projet de chaufferie bois de Loguivy-Plougras : de-
mande de subvention

UNANIMITE 

5 Aide à l'installation  de jeunes agriculteurs  sur  le  territoire de Lannion-Trégor
Communauté

UNANIMITE 

6 Parking de la salle du Sillon : Convention avec le SDE 22 pour la réalisation de
travaux d'éclairage public

UNANIMITE 

7 Espace d'activités de Kerfolic : Convention avec le SDE 22 pour la réalisation
de travaux d'éclairage public

UNANIMITE 
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8 Bassins versants de la Lieue de Grève et du Douron costarmoricain, bassin ver-
sant "Vallée du Léguer" et bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien : animation
Breizh Bocage 2018

UNANIMITE 

9 Lancement d'une campagne de mobilisation du mécénat populaire auprès de la 
Fondation du Patrimoine, pour le Couvent des Sœurs du Christ, à Tréguier

UNANIMITE 

6 mars 2  018

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Versement d'une indemnité de stage à Monsieur Guillaume LE ROI UNANIMITE 

2 Versement d'une indemnité de stage à Monsieur Mickaël LE RALEC UNANIMITE 

3 Mise en œuvre d'équipements de mesure de surverses - système d'assainisse-
ment  de  Trégastel,  Pleumeur-Bodou,  Perros-Guirec/Saint-Quay-Perros,  Tré-
beurden, Trévou-Tréguignec, Tréguier : demande de subvention à l'Agence de
l'Eau Loire-Bretagne

UNANIMITE 

4 Révision du zonage d'assainissement collectif des communes de Kermaria-Su-
lard, Coatréven et Trézény

UNANIMITE 

5 Élaboration d'une étude pré-opérationnelle en vue de la mise en œuvre d'une
opération d'amélioration de l'habitat sur les centres-villes de Lannion et Tréguier
: demandes de subvention

UNANIMITE 

6 Demande de  Fond  de  concours:  commune de  LOUANNEC Acquisition  d'un
abribus

UNANIMITE 

7 Demande de fonds de concours : Aménagements de voies douces UNANIMITE 

8 Etudes de faisabilité pour deux projets de chaufferies bois et réseaux de chaleur
sur la commune de Lannion : demande de subvention

UNANIMITE 

9 Signature autorisation de travaux d’entretien ripisylve par les AAPPMA pour va-
leur de bail sur des terrains appartenant à LTC

UNANIMITE 

10 Convention de valorisation de Certificats d'Economie d'Energie bonifiés UNANIMITE 

11 Projet d'abattoir communautaire : Accompagnement par l'ARACT UNANIMITE 

→ Le conseil communautaire prend acte des délibérations prises lors des bureaux.
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Monsieur le président informe le conseil communautaire des décisions qu'il a prises conformé-
ment à la délégation du conseil communautaire en date du 3 janvier 2017, du 4 avril 2017 et du 07
novembre 2017.

N°
d'ordre

DATE SERVICE
REFERENT

ADMINISTRATIF
OBJET

Fin 2017 – Début 2018

17-605 31/12/2017 Finances N.MOULLEC Cession du bus immatriculé 1526 XL

17-606 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession Citroën C4 immatriculée

BB-635-AM

17-607 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession Ford Fiesta immatriculée

BB-308-AN

17-608 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession Renault Scenic immatri-

culée DP-370-PA

17-609 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession Peugeot 205 immatricu-

lée CL-918-FQ

17-610 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession Peugeot 106 immatricu-

lée BB-179-AN

17-611 31/12/2017 Finances N.MOULLEC Arrêté de cession Peugeot 106 BB-109-AN

17-612 31/12/2017
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Travaux sur les installations d'eau potable
de Lannion (secteur Petit Camp) - Avenant
à la convention de délégation de maîtrise

d'ouvrage 2016

17-613 31/12/2017 Finances N.MOULLEC Arrêté de cession BOM DD-403-MC

17-614 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession 106 grise immatriculée

BB-213-AN

17-615 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté de cession d'un désherbeur ther-

mique à la Mairie de Tonquédec

17-616 31/12/2017 Finances N.MOULLEC Arrêté de cession d'un tracteur tondeuse

17-617 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n°45
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17-618 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n°44

17-619 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n°47

17-620 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n°48 et 61

17-621 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n° 50

17-622 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n° 52

17-623 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n° 59

17-624 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

arcade n° 58

17-625 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélos à assistance élec-

trique arcade n° 43 46 51 53 et 56

17-626 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

cycleurope n° 1

17-627 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

cycleurope n° 6 et 15

17-628 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

cycleurope n° 9

17-629 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

cycleurope n° 10

17-630 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélos à assistance élec-

trique cycleurope n°
18,18,22,31,32,33,34,35et 36

17-631 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

cycleurope n°4

17-632 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

Gitane n° 1

17-633 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

Gitane n° 2
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17-634 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

Gitane n° 3

17-635 31/12/2017 Finances N.MOULLEC
Arrêté cession vélo à assistance électrique

Gitane n° 4

17-636 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes Transports

OT pole de Cavan au 31 dec 2016

17-637 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions C Boetti -  régie

recettes Transports OT pole de Cavan au 31
dec 2016

17-638 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires-  ré-
gie recettes Transports OT pole de Cavan

au 31 dec 2016

17-639 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes Transports

OT Pleumeur Bodou au 31 dec 2016

17-640 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions C Raphoz-  régie
recettes Transports OT Pleumeur Bodou au

31 dec 2016

17-641 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires-  ré-

gie recettes Transports OT Pleumeur Bodou
au 31 dec 2016 

17-642 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes Transports

OT Baie de Lannion au 31 dec 2016

17-643 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions A Martin - régie

recettes Transports OT Baie de Lannion au
31 dec 2016

17-644 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires - ré-
gie recettes Transports OT Baie de Lannion

au 31 dec 2016

17-645 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes Transports

OT Trégastel au 31 dec 2016

17-646 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions  E Le calvez - 

régie recettes Transports OT Trégastel au
31 dec 2016 

17-647 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions  mandataires - 
régie recettes Transports OT Trégastel au

31 dec 2016
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17-648
02/01/2017 Finances M SANZ

Arrêté cessation régie recettes Transports
OT Lieue de Grève au 31 dec 2016

17-649 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions MF Irien -régie

recettes Transports OT Lieue de Grève au
31 dec 2016

17-650 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires -ré-
gie recettes Transports OT Lieue de Grève

au 31 dec 2016

17-651 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes Transports

OT Trébeurden au 31 dec 2016

17-652 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions N Hodicq - régie
recettes Transports OT Trébeurden au 31

dec 2016

17-653 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions mandataires - ré-
gie recettes Transports OT Trébeurden au

31 dec 2016

17-654 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté prolongation nomination Olivier Aoui-
ra-régie recettes pour les transports urbains
(remplacement4) jusqu'au 9 novembre 2017

17-655 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes ventes de

titres de transports dépositaire Ligne 15 au
31 dec 2016

17-656 02/01/2017 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions Kristell LE
ROUX - régie recettes ventes de titres de
transports dépositaire Ligne 15 au 31 dec

2016

17-657 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes ventes de

titres de transports dépositaire Ligne 30 au
31 dec 2016

17-658 02/01/2017 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions Kristell LE
ROUX - régie recettes ventes de titres de
transports dépositaire Ligne 30 au 31 dec

2016

17-659 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie avances  transports

intercommunaux  Lannion Trégor au 31 dec
2016

17-660 02/01/2017 Finances M SANZ Arrêté cessation fonctions Yannick SOYER
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- régie  régie avances  transports intercom-
munaux  Lannion Trégor au 31 dec 2016

17-661 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation sous régie recettes trans-
ports Ligne Marché Lanvellec au 31 dec

2016

17-662 02/01/2017 Finances M SANZ

Arrêté cessation fonctions Françoise LE
BELLEGUIC -  sous régie recettes trans-
ports Ligne Marché Lanvellec au 31 dec

2016

17-663 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes transports 

au 31 dec 2016

17-664 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions Kristell LE

ROUX régie recettes transports  au 31 dec
2016

17-665 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes transports

15/75  au 31 dec 2016

17-666 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions Sophie QUI-

NIOU régie recettes transports 15/75  au 31
dec 2016

17-667 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation régie recettes transports

15/61  au 31 dec 2016

17-668 02/01/2017 Finances M SANZ
Arrêté cessation fonctions P Mary régie re-
cettes transports 15/61  au 31 dec 2016

18-001 23/01/2018 Economie ML PAGES
Bail dérogatoire du 22/1/2018 Société LA

TRECOROISE

18-002 19/01/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'accession sociale à la propriété à
FOURRAGE Laura

18-003 19/01/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'accession sociale à la propriété à
VILLENEUVE Guillaume

18-004 19/01/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

pour l’amélioration thermique des logements
à Madame MADEC Laurence

18-005 05/02/2018 Economie ML PAGES Avenant N°2 DC BRAIN - Espace Aéroport
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18-006 05/02/2018 Economie ML PAGES
Bail dérogatoire du 30/01/2018 - ALLYA

BEAUTE

18-007 06/02/2018 Economie ML PAGES
Convention d'utilisation de l'espace Star-

tups / LE SWITCH - AXALON

18-008 06/02/2018 Economie ML PAGES
Convention d'utilisation de l'espace Star-

tups / LE SWITCH - COPEEKS

18-009 06/02/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Avenant à la convention 2017 de déléga-
tion de gestion entre LTC et la Commune de
Ploulec'h pour la gestion de l'eau potable et

régularisation de la 
convention de 2014

18-010 08/02/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Convention spéciale de déversement des
effluents des distilleries Warenghem au ré-
seau d'assainissment et la station d'épura-

tion de LTC

18-011 08/02/2018 Economie ML PAGES
Avenant N°1 CAP TREBEURDEN - Pôle

Phoenix

18-012 09/02/2018 Finances M SANZ
Création régie recettes Animation à l'objete-

rie à partir du 15 janvier 2018

18-013 09/02/2018 Finances M SANZ
Nomination B Lelong-régie recettes Anima-
tion à l'objeterie à partir du 15 janvier 2018

18-014 09/02/2018 Finances M SANZ
Cessation fonctions L Le fournis-régie

avances menues Dépenses au 31 dec 2017

18-015 09/02/2018 Finances M SANZ
Nomination C Inisan-régie avances menues

Dépenses au 1er janv 2018

18-016 09/02/2018 Finances M SANZ
Prolongation nomination G Batut - régie re-
cettes Transports urbains jusqu'au 4 avril

2018

18-017 09/02/2018 Finances M SANZ
Prolongation nomination O Aouira - régie

recettes Transports urbains(remplacement 4
) jusqu'au15 janvier 2018

18-018 09/02/2018 Finances M SANZ
Nomination M Miquel - Régie recettes Es-
pace Aqualudique Ti Dour du 8 janv 2018

au 8 juillet 2018

10



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 AVRIL 2018 – PROCES-VERBAL

18-019 09/02/2018 Finances M SANZ
Prolongation nomination A Omnès - Régie
recettes Espace Aqualudique Ti Dour jus-

qu'au 30 juin 2018

18-020 09/02/2018 Economie ML PAGES
Avenant N° 2 - Mr Jean MERCIER (Pas-

sage en nom propre - CESSPAC)

18-021 09/02/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Convention de mise à disposition des ser-
vices entre la commune de Pleumeur-Gau-

tier et Lannion-Trégor 
Communauté pour la gestion de l'assainis-

sement collectif - 2018

18-022 14/02/2018 Economie ML PAGES
Avenant N° 1 - NEXCOM SYSTEMS - Es-

pace Ampère

18-023 15/02/2018 Economie ML PAGES
Avenant N°1 - Aux Délices Tonquédois

(Ancien DAOU TY MAI)

18-024 21/02/2018 Economie ML PAGES
Avenant N°1 - 3 D OUEST - Espace de

Broglie

18-025 21/02/2018 Economie ML PAGES
Bail dérogatoire du 21 02 2018 - BE TRA-

DING 

18-026 01/03/2018 Urbanisme J.GUITTON

Convention de projet urbain partenarial
entre LTC et Mme RENAULT + reversement
de LTC à la ville de Perros-Guirec pour le fi-

nancement d'un réseau d'électricité

18-027 01/03/2018 Urbanisme J.GUITTON

Convention de projet urbain partenarial
entre LTC et M. FROT + reversement de
LTC à la ville de Perros-Guirec pour le fi-

nancement d'un réseau d'électricité

18-028 26/02/2018 Economie ML PAGES
Avenant N°1 - OUEST ARMOR IMAGE -

Espace de Broglie

18-029 23/02/2018 Finances M SANZ
Arrêté portant nomination de A Hemeury -

mandataire temporaire-Aquarium Marin de
Trégastel du 12 février au 30 juin 2018

18-030 27/02/2018 Economie ML PAGES Bail dérogatoire du 26 02 2018 - AXALON

18-031 01/02/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'accession sociale à la propriété à
LE JEAN Emmanuel

18-032 09/02/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'accession sociale à la propriété à
MADEC Laurence

18-033 12/02/2018 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une subvention
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d'aide à l'accession sociale à la propriété à
GALPIN Clément et Fanny

18-034 12/02/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'accession sociale à la propriété à
DANTEC Marine

18-035 23/02/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

d'aide à l'accession sociale à la propriété à
NICOLAS Audrey

18-036 02/03/2018 Finances M SANS

Arrêté portant nomination de Yanna André -
mandataire temporaire-régie recettes Es-

pace Aqualudique Ti Dour du 3 mars au 11
mars 2018

18-037 05/03/2018 Economie ML PAGES
Avenant N°4 - BRIGHTLOOP - 4 rue de

Broglie

18-038 12/03/2018 Economie ML PAGES
Convention d'utilisation de l'espace Star-

tups / LE SWITCH - BOSSANOVA

18-039 01/03/2018 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une subvention
d'aide à l'accession sociale à la propriété à
LE FLANCHEC Thomas et LE BONNIEC

Myriam

18-040 06/03/2018 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une subvention
pour l’amélioration thermique des logements
à Madame DURAND Marie-Noëlle et Mon-

sieur PETIT Stéphane

18-041 12/03/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

pour l’amélioration thermique des logements
à Madame LE BOURHIS Carmen

18-042 13/03/2018 Habitat R.ALLOITTEAU
Arrêté portant attribution d'une subvention

pour l’amélioration thermique des logements
à Monsieur LE JEAN Emmanuel

18-043 14/03/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Reconduction expresse 2018 de la conven-
tion de mise à disposition des services entre
la commune de Berhet et Lannion-Trégor 
Communauté pour la gestion de l'assainis-

sement collectif

18-044 14/03/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Reconduction expresse 2018 de la conven-
tion de mise à disposition des services entre
la commune de Coatreven et Lannion-Tré-

gor 
Communauté pour la gestion de l'assainis-

sement collectif

18-045 14/03/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Reconduction expresse 2018 de la conven-
tion de mise à disposition des services entre
la commune de Mantallot et Lannion-Trégor 
Communauté pour la gestion de l'assainis-

sement collectif

18-046 14/03/2018
Eau et 

Assainisse-
ment

C TREVIEN

Convention de mise à disposition des ser-
vices entre la commune de Lanmodez et

Lannion-Trégor 
Communauté pour la gestion de l'assainis-

sement collectif - 2018

18-047 19/03/2018 Economie ML PAGES
Bail dérogatoire du 19/03/2018 - Mr Denis

MELOU
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18-048 15/02/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Réhabilitation du poste de relevage du
Gollot à Tréguier / Titulaire : LE DU IN-

DUSTRIE

18-049 03/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Réalisation d’actions de formation LOT
N°1: Formation autorisation de conduite
en sécurité / Titulaire : ECF LANDIVI-

SIAU

18-050 05/02/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Etude d'optimisation des achats au sein
de Lannion-Trégor Communauté  / Titu-

laire : Agence DECLIC

18-051 12/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Maîtrise d'œuvre relative à la construc-
tion d'une station d'épuration de type
boues activées sur la commune de

Caouënnec-Lanvézéac / Titulaire : CY-
CLEAU

18-052 31/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Accord Cadre à bons de commande
pour la Distribution Du magazine T Lan-

nion-Trégor / Titulaire : La Poste

18-053 15/02/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Remplacement de la turbine du bassin
d'aération avec mise en place d'un ca-
potage anti-gerbe à la STEP Kerbabu à
Trédrez Locquémeau. /Titulaire : FEL-

JAS MASSON

18-054 19/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Marché subséquent n°20 : Impression
des supports de communication Forum
de Trégastel - 2018 / Titulaire : ROU-

DENN

18-055 19/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Marché subséquent n°21 : Impression
du document d'appel de l'Aquarium ma-
rin de Trégastel - 2018 / Titulaire : PU-

BLI TREGOR

18-056 27/02/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Marché subséquent n°22 : Impression
des lettres “J’agis pour l’environnement”
et “Dour hon douar”  / Titulaire : PUBLI

TREGOR

18-057 31/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Mission SPS relative à la mise en place
d’une chaufferie bois et d’un réseau de

chaleur à Lannion / Titulaire : SBC

18-058 31/01/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Mission CT relative à la mise en place
d’une chaufferie bois et d’un réseau de
chaleur à Lannion / Titulaire / DEKRA

18-059 13/03/2018 Marchés pu-
blics L. KERTUDO

Marché subséquent n°23: Impression
brochures "Les espaces naturels

s'animent 2018" / Titulaire : CLOITRE
IMPRIMERIES

18-060 20/03/2018 Economie ML PAGES
Bail d'immeuble du 20/03/2018 - Ré-

gion Bretagne - Espace Ampère

Le Conseil Communautaire prend acte des délégations prises.
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****

Monsieur le président propose à l'assemblée d'étudier, en fin de séance, les questions diverses 
suivantes :

- Piscine O Trégor – protocole transactionnel
- Désignation de deux représentants de LTC au Conseil de l'ENSSAT

➢ Approbation de l’Assemblée
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ORDRE DU JOUR

COMMISSION 7 : SCOT et urbanisme

1 Modification simplifiée n°3 du PLU de Lannion: définition des modalités de
mise à disposition du public

Rapporteur   : Maurice OFFRET

La commune de Lannion a approuvé son PLU le 31 Janvier 2014,

Depuis le 27 Mars 2017, en application de la loi ALUR et en l’absence de minorité de blocage, Lannion-Tré-
gor Communauté est devenue compétente en « PLU » et à ce titre peut engager des procédures d’évolu-
tion des PLU communaux.

La commune de Lannion a sollicité Lannion-Trégor Communauté afin que cette dernière puisse faire évo-
luer son PLU.

Il est proposé de lancer une procédure d’évolution du PLU de Lannion afin de modifier l’Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation de Saint-Marc – Keryvon ainsi que l’Orientation d’Aménagement et de Pro-
grammation « Armature Commerciale »,

Une telle évolution du PLU n’entre pas dans le cadre d’une procédure de révision, telle que définie à l’ar-
ticle L.153-31 du code de l’urbanisme, ni d’une procédure de modification de droit commun définie à l’article
L.153-41 du code de l’urbanisme.

Il est donc proposé de réaliser une procédure de modification simplifiée prévue par les articles L.153-45 et
suivants. L’article L.153-47 du code de l’urbanisme indique que le projet de modification simplifiée, l’exposé
de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à disposition
du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.

Par délibération en date du 30 Janvier 2018, le Conseil Communautaire avait déjà acté une mise à disposi-
tion au cours du mois de février 2018. Toutefois, compte tenu des délais et des différents avis à recueillir, il
a été jugé préférable de reporter cette mise à disposition au public afin de garantir la meilleure information
possible. En conséquence, le Conseil Communautaire est invité à définir de nouvelles modalités de mise à
disposition du dossier.

Les modalités de mise à disposition suivantes sont proposées :

- la mise à disposition du public du projet de modification simplifiée, de l’exposé de ses motifs, et le cas
échéant, des avis émis par les Personnes Publiques Associées du 27/04/2018 au 28/05/2018 en mairie de
Lannion ;

- la mise à disposition d’un registre en mairie de Lannion aux jours et heures habituels d’ouverture ;
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- la mise en ligne durant cette période des pièces constitutives du dossier sur le site internet de la com-
mune de Lannion ainsi que sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté.

A l’issue de cette mise à disposition, Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de
l’Urbanisme présentera le bilan au Conseil Communautaire afin d’approuver le projet de modification simpli-
fiée du PLU de Lannion.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-36, L. 153-41, L. 153-
45 et suivants ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°17/465 du 20/12/2017 ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission n°7 en date du 8 Mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simpli-
fiée, comme exposées ;

PRECISER Que la présente délibération sera transmise au Préfet et fera l’objet des mesures
de publicité prévues au code de l’urbanisme : affichage pendant un mois au siège
de Lannion-Trégor Communauté et  de la  commune, mention de cet  affichage
dans un journal diffusé dans le département, publication au recueil des actes ad-
ministratifs ;

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier ;

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / budget PRI/ fonction 820
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2 Approbation du PLU de Vieux Marché

Rapporteur   : Maurice OFFRET

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le code de l'urbanisme et notamment les articles L 151-1 et suivants et R 151-1
et suivants ; 

VU La loi n°2014-366 dite loi ALUR opérant un transfert de la compétence « PLU,
documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales » à Lannion-Trégor
Communauté à compter du 27 Mars 2017 ; 

VU La délibération du Conseil Municipal du Vieux-Marché en date du 21 mars 2008
prescrivant la création du Plan Local d'Urbanisme et définissant les modalités de
la concertation ;

VU Le débat du Conseil Municipal du Vieux-Marché sur les orientations du Projet
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) en date du 22 Sep-
tembre 2016 complétant le 1er débat du 23 Janvier 2013 ;

VU La délibération du Conseil Municipal de Vieux-Marché en date du 20 Mars 2017
tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de Plan Local d'Urbanisme ;

VU Les observations émises par les services de l’État et les Personnes Publiques
Associées consultés suite à l’arrêt du projet de PLU et versées au dossier d’en-
quête publique ;

VU L'avis de l’Autorité Environnementale en date du 28/06/2017 ;

VU La délibération du conseil municipal de Vieux-Marché en date du 20 Mars 2017
donnant son accord à la poursuite de la procédure de révision de son Plan Local
d’Urbanisme par Lannion-Trégor Communauté ;

VU L'arrêté communautaire n° 17/508 en date du 27 Septembre 2017 prescrivant
l’enquête  publique  relative  au  projet  de  PLU arrêté  le  20 Mars  2017  par  le
conseil municipal de Vieux-Marché qui s'est déroulée du 23 Octobre 2017 au 27
Novembre 2017 ;

VU Le rapport de l'enquête et les conclusions motivées du commissaire enquêteur
du 19 Décembre 2017 ; 

VU La note explicative de synthèse adressée aux conseillers communautaires avec
la convocation à la séance du conseil communautaire et présentant les modifica-
tions à apporter au projet de PLU arrêté ;
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ENTENDU Le rapport et les conclusions favorables du commissaire-enquêteur ; 

CONSIDERANT Que les résultats de l’enquête publique et que les avis rendus par les personnes
publiques associées justifient  quelques modifications mineures du Plan Local
d'Urbanisme, exposées dans la note de synthèse annexée à la présente délibé-
ration ;

ENTENDU L'exposé de Monsieur le Vice-Président en charge de l'Urbanisme présentant
ces modifications mineures apportées au projet de PLU suite aux observations
formulées pendant l'enquête publique et aux avis des personnes publiques as-
sociées ; 

CONSIDERANT Que les adaptations ponctuelles et mineures apportées au projet de PLU consti-
tuent des ajustements qui n’ont pas pour effet d’infléchir les partis d’urbanisme
retenus dans le cadre du projet d’aménagement et de développement durable et
ne bouleversent pas l’économie générale de ce projet ;

CONSIDERANT Que  les  modifications  effectuées  résultent  exclusivement  des  avis  des  per-
sonnes publiques associées, qui ont été joints au dossier d’enquête publique,
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT Que le plan Local d'Urbanisme tel qu'il est présenté au Conseil Communautaire
est prêt à être approuvé conformément à l'article L. 153-21 du code de l'urba-
nisme ; 

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 7 chargée du suivi de l’élaboration du Plan
local d’urbanisme en date du 8 Mars 2017 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le Plan Local d'Urbanisme du Vieux-Marché tel qu'il est annexé à la présente dé-
libération, intégrant notamment les modifications du projet arrêté mentionnées en
annexe à la présente délibération ; 

DIRE Que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 153-20 et R
153-21 du code de l'urbanisme d'un affichage à Lannion-Trégor Communauté et
en mairie du Vieux-Marché durant un mois et que mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ; 

DIRE Que la présente délibération fera l’objet d'une publication au recueil des actes ad-
ministratifs mentionnée à l'article R 5211-41 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
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DIRE Que, conformément à l'article L. 153-22 du code de l'Urbanisme, le Plan Local
d'Urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public au siège de Lannion-
Trégor Communauté, en Mairie de Vieux-Marché et en sous-Préfecture aux jours
et heures habituels d'ouverture, conformément à l'article L 152-22 du code de l'ur-
banisme ;

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu'à compter de sa réception en
Préfecture des Côtes d’Armor et de l’accomplissement des mesures de publicité
en application de l’article L 153-23 du code de l’urbanisme et dans les conditions
définies aux articles L 2131-1 et L 2131-2 du Code Général des Collectivités Ter-
ritoriales ; 

PRECISER Que le dossier de plan local d’urbanisme est tenu à la disposition du public :

Aau siège de Lannion-Trégor Communauté, aux horaires habituels d’ouverture, 

Bainsi qu’à la mairie du Vieux-Marché, aux horaires habituels d’ouverture de la 
mairie, 

RAPPELER Que la présente délibération peut faire l'objet d'un Recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif de Rennes (3 contour de la Motte, CS 44 416, 35
044 Rennes CEDEX) 
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3 Instauration du Permis de Démolir et de l'obligation de dépôt de déclaration
préalable pour l'édification de clôtures et pour les travaux de ravalement pour

la commune de Vieux-Marché

Rapporteur   : Maurice OFFRET

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le Plan Local d’Urbanisme du Vieux-Marché approuvé le 3 Avril 2018 ;

VU Le code de l’Urbanisme et en particulier les articles L 421-4, R 421-12 et R421-
17-1 ;

CONSIDERANT La nécessité de suivre l’évolution du bâti en gérant sa démolition et en permet-
tant le renouvellement de la commune tout en sauvegardant son patrimoine ;

CONSIDERANT L’intérêt de s’assurer du respect des règles fixées par le Plan Local d’Urbanisme
préalablement à l’édification des clôtures et de garantir un traitement paysager
harmonieux ;

CONSIDERANT Que les façades et les clôtures participent à la qualité de l’espace urbain et du
cadre de vie ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 7 en date du  8 Mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTITUER l’obligation de dépôt de permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal
de Vieux-Marché pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre in-
utilisable tout ou partie d’une construction, en application de l’article R 421-27 du
code de l’urbanisme ;

SOUMETTRE l’édification des clôtures à une procédure de déclaration préalable sur l’ensemble
du territoire communal de Vieux-Marché, en application de l’article R421-12 du
code de l’Urbanisme ;

SOUMETTRE Les travaux de ravalement sur tout ou partie des constructions existantes à une
procédure  de  déclaration  préalable  sur  l’ensemble  du  territoire  communal  de
Vieux-Marché, en application de l’article R 421-17-1 du code de l’urbanisme.
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4 Délibération d'Instauration d'un Droit de Préemption Urbain - Commune de
Vieux-Marché

Rapporteur   : Maurice OFFRET

La loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 prévoit que les Communautés d’Agglomérations compétentes en
matière de PLU, détiennent le droit de préemption urbain en lieu et place des communes.

Lannion-Trégor Communauté étant compétente en matière d’élaboration des documents d’urbanisme de-
puis le 27 mars 2017, elle le devient également en matière de Droit de Préemption Urbain.

Dans le cadre des dispositions de l’article L.211-1 du Code de l’Urbanisme, l’autorité compétente peut, par
délibération, instituer un Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) sur tout ou partie des zones urbaines ou d’ur-
banisation future.

Suite à l’approbation ce jour par le Conseil Communautaire du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de VIEUX-
MARCHE et en accord avec la commune, il est proposé d’instituer un Droit de Préemption Urbain sur les
zones U et AU de ce P.L.U. afin de permettre la réalisation d’opération d’aménagement qui entreraient
dans le cadre de l’exercice du D.P.U.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-
1 et  suivants,

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et suivants,
L.213-1 et suivants, L.300-1 et R.211-1 et suivants,

VU le Plan Local d’Urbanisme de la Commnue de VIEUX-MARCHE approuvé le 03
avril 2018,

CONSIDERANT l’intérêt d’instaurer un Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU du Plan
Local d’Urbanisme de la Commune de VIEUX-MARCHE, permettant de mener à
bien les politiques foncières de la Commune et de la Communauté d’Aggloméra-
tion,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

INSTAURER un Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU du Plan Local d’Urbanisme
en vigueur sur le territoire de la commune de VIEUX-MARCHE,

DIRE que cette délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la communauté d’ag-
glomération durant un mois et qu’une mention sera insérée dans deux journaux
d’annonces légales diffusés dans le département conformément à l’article R.211-
2 du Code de l’Urbanisme, qu’une copie sera adressée à l’ensemble des orga-
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nismes et services mentionnés à l’article R.211-3 du Code de l’Urbanisme,

DIRE que la présente délibération pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pou-
voir devant le Tribunal Administratif de RENNES dans le délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité,

DIRE que la présente décision sera inscrite au recueil des actes administratifs de la
Communauté d’Agglomération.

5 Débat sur les orientations générales du PADD (Projet d'Aménagement et de
Développement Durables) du Plan Local d'Urbanisme de Plougrescant

Rapporteur   : Maurice OFFRET

La commune de Plougrescant a lancé la révision générale de son ancien POS le 6 Février 2015. Elle a dé-
battu de son PADD en Conseil Municipal le 27 Mai 2016 puis arrêté son document le 18 Novembre 2016.

En application de la loi ALUR et en absence de minorité de blocage, Lannion-Trégor Communauté est de-
venue compétente en « PLU » au 27 Mars 2017.

Par délibération du 31/03/2017, le Conseil Municipal de Plougrescant a donné son accord à la poursuite de
la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme par Lannion Trégor Communauté.

 En raison de l’avis réservé de la part de Personnes Publiques Associées ainsi que de la réponse de l’Auto-
rité Environnementale, il y a lieu d’apporter des adaptations au projet initial. Ces adaptations nécessitent un
nouveau débat du PADD ainsi qu’un nouvel arrêt du document. 

Qu’est ce qu’un PADD     ?

 

Le chapitre 3 du titre II du code de l’urbanisme fixe le contenu, la finalité et les procédures d’adoption ou de
révision des Plans Locaux d’Urbanisme. C’est ainsi notamment que l’article L 151-5 prévoit que les PLU
« comportent un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ».

 

Selon l’article L 151-5 du de code de l’Urbanisme, ce PADD :

Ø  Définit  les orientations générales des politiques d’aménagement,  d’équipement,  d’urbanisme,  de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de re-
mise en bon état des continuités écologiques.

Ø  Arrête les orientations générales concernant l’habitat, le transport et les déplacements, le développe-
ment des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique et
les loisirs, retenues pour l’ensemble de la commune.
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Ø  Fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étale-
ment urbain.

 

L’article L 153-12 du code de l’urbanisme indique qu’un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux ou du conseil municipal sur
les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à l'article L.

151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. 

Le PADD du PLU de Plougrescant     :

 

Pour répondre aux enjeux identifiés sur le territoire, le PADD est composé de trois principales orientations,
elles-mêmes déclinées en plusieurs thèmes :

 

1.    Préserver les équilibres du territoire et l’identité communale

Ø  Protéger l'environnement naturel, garant de l'identité et de l’attractivité de la commune (Natura 2000,
sites inscrits et classés, réservoirs de biodiversité, continuités écologiques, etc.) tout en préservant les
activités liées au littoral

Ø  Protéger et mettre en valeur la structure paysagère identitaire

Ø  Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains

Ø  Limiter les impacts du projet sur l'eau

Ø  Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances

 

2.    Permettre  l’accueil  d’une  population  nouvelle  et  organiser  un  développement  urbain
conforme à la loi littoral

Ø  Permettre une dynamique démographique positive

Ø  Favoriser l’accueil d’une population diversifiée par la création d’une offre en logements adaptée

Ø  Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain

Ø  Limiter la consommation des espaces

Ø  Organiser le développement pour optimiser les réseaux d’énergie existants

Ø  Améliorer les conditions des déplacements et promouvoir les déplacements non-motorisés

Ø  Accompagner le développement par le maintien du niveau d’équipements et de services
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3.    Conforter l’attractivité touristique du territoire et maintenir le réseau d’entreprises existant

Ø  Créer des conditions favorables à la pérennité de l'activité agricole dans ses dimensions de gestion du
paysage et d'activité économique

Ø  Maintenir les activités économiques existantes, favoriser leur développement et permettre l'accueil d'ac-
tivités nouvelles

Ø  Soutenir l’activité touristique

 

Conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme, il est proposé d’engager un débat sur les orien-
tations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, document adressé avec les convoca-
tions et dont les orientations générales ont été ici exposées en séance.

A l’issu du débat, le projet de PADD pourra être amendé si besoin pour prendre en compte les échanges
ayant eu lieu. L’objectif est d’enrichir ce document et vérifier qu’il correspond au mieux aux enjeux d’urba-
nisme liés au territoire et à l’intérêt général.

VU Les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU Les dispositions du code de l’urbanisme, et plus particulièrement l’article L 153-
12 du code de l’urbanisme,

VU La délibération en date du 6 Février 2015 prescrivant la révision générale du
POS,

VU Le transfert de la compétence « PLU »  à Lannion-Trégor Communauté en date
du 27 Mars 2017,

VU La délibération du 31/03/2017 par laquelle commune de Plougrescant a donné
son accord à la poursuite de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme
par Lannion Trégor Communauté,

VU Le débat sur les orientations générales du PADD réalisé en conseil municipal de
Plougrescant le 16/03/2018,

CONSIDERANT qu’il est aujourd’hui nécessaire de débattre sur les orientations du projet d’amé-
nagement et de développement durables du PLU de Plougrescant,

VU Le débat exposé en annexe de la présente délibération,
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Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant, expose  tout
d’abord la situation communale. La commune avait lancé sa procédure de PLU depuis février 2015 et faute
d’avoir pu finaliser cette révision dans les temps, la commune est couverte par le RNU en application de la
loi ALUR.

Suite aux avis des Personnes Publiques Associées, après un premier arrêt en Novembre 2016, la com-
mune en partenariat avec Lannion-Trégor Communauté désormais compétente en PLU, a fait le choix de
demander une relance de la procédure.

Elle indique ainsi que les élus municipaux se sont fortement interrogés sur la nécessité de relancer ou non
la procédure de PLU et expose dans un premier temps, les modifications qu’ont dû accepter les élus par
rapport au premier projet. Le projet politique se trouvait fortement modifié suite à la prise en compte des
avis PPA car le PLU arrêté visait à ne pas simplement permettre la construction de nouveaux logements
dans le bourg mais au sein des dents creuses dans l’espace de Pors Hir que la commune avait qualifié de
village et par la création d’un hameau nouveau intégré à l’environnement. Ces deux possibilités ont été ré-
futées par les services de l’Etat au titre de la loi Littoral et des jurisprudences récentes.

De plus, pour se mettre en compatibilité avec le projet de SCoT et le PLH approuvé entre temps, le projet
de PLU doit intégrer des densités de logements rehaussées en proposant des densités moyennes de 15
logements/ha  au  lieu  des  12  logements/ha  initialement  prévus.  Combiné  à  la  diminution  de  secteurs
constructibles, le PLU en construction intègre donc un nombre de logements et de surfaces ouvertes à l’ur-
banisation moins important que dans sa version initialement arrêtée.

Parallèlement, l’application du RNU ne pose pas de difficultés sur la commune.

Malgré ces contraintes, la commune a souhaité que soit relancée la procédure de PLU afin de pouvoir bé-
néficier du Droit de Préemption Urbain et de permettre l’extension de la zone d’activités marécole de Beg
Vilin.

De ce fait, le PLU en construction doit permettre un développement de la commune et prévoir le classe-
ment du secteur de Pors Hir en zone UN qui, en fonction des avancées législatives pourrait être rendu
constructible par voie de modification.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, note les difficultés et les différentes étapes nécessaires à l’aboutis-
sement d’un projet cohérent et correspondant à la volonté communale. Il pointe également les contraintes
de la loi Littoral. A l’échelle de l’Agglomération, il confirme l’intérêt de développer la zone d’économie mari-
time de Beg Vilin.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, précise que l’extension de la zone d’activité de Beg Vilin
mesurerait près d’1,5 ha en conformité avec la loi Littoral et le Schéma de Mise en Valeur de la Mer.

Monsieur Jean-Claude LAMANDÉ, Vice-Président, tient à souligner la nécessité de préserver la Trame
Verte et Bleue et la ressource en eau. Ceci passe notamment dans le PLU, par la protection des zones hu-
mides, compte tenu notamment de la pression sur les milieux récepteurs, dans le cadre du réchauffement
climatique. Il faut également ajouter que le maintien de la biodiversité par la protection des talus et du
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maillage bocager revêt un enjeu particulièrement fort. Il précise également que la protection de l’espace
agricole passe par une densification de l’urbanisation.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, confirme que le
document préservera les zones humides en les identifiant et en interdisant leur destruction à moins de
compensation dans le cadre de projets particuliers. De même, pour les talus identifiés qui seront protégés.
Il est prévu que leur destruction soit permise si une compensation est décidée par une commission commu-
nale créée qui comprend notamment des agriculteurs de la commune.

Elle précise également que le futur PLU aboutira à la diminution d’un grand nombre d’hectares construc-
tibles par rapport au Plan d’Occupation des Sols. Elle souligne cependant que dans un même temps l’inter-
diction de remplissage de dents creuses dans certains espaces urbanisés interdit par la loi Littoral contri-
buera à la création de friches entre des habitations.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, abonde en indiquant que la loi Littoral ne permet pas la pos-
sibilité de densifier ces espaces mais que la décision de centrer la construction dans le bourg et non pas
dans les hameaux dispersés permet la préservation de terrains agricoles.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, indique que sur
Plougrescant, seul le bourg peut être défini comme village au sens de la loi Littoral.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, souligne la difficulté d’agir sur la question des résidences
secondaires mais que la production de logements centrée sur les bourgs permet plus facilement de faire
venir des jeunes couples et participe à la préservation des services et commerces de proximité.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU,  Conseillère Communautaire de Plougrescant, rappelle  qu’au
dernier recensement, la commune a vu son taux de résidences secondaires fortement augmenté, dépas-
sant les 50% du parc de logements. Ces résidences secondaires se situent effectivement essentiellement
dans les hameaux, notamment par le biais des successions ou par l’achat par des personnes extérieures
au territoire. Ces personnes s’installant dans un premier temps pour des périodes de vacances mais qui
peuvent finir par habiter définitivement sur le territoire à l’âge de la retraite. Le prix de vente de ces mai -
sons, bien placées en bord de mer est prohibitif pour les jeunes ménages locaux.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, confirme l’augmentation du taux de résidences secondaires sur
l’ensemble des communes littorales de la communauté.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, fait un focus sur le tourisme, essentiel à Plougrescant, vi-
trine du territoire. Le PLU permet de préserver cette vitrine, qui malgré les contraintes, représente un inté-
rêt majeur.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Membre Permanent du Bureau Exécutif, mesure la difficulté de l’ur-
banisation sur les communes littorales et prend bien en compte que le PLH a pu rajouter une difficulté en
inscrivant une programmation de logements. Il souhaite savoir comment le projet de PLU réussit à concilier
le PLH avec le projet d’urbanisation et les besoins d’une population sur la commune.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, répond que la collectivité a recentré son urbanisation au
centre bourg, et qu’elle souhaite limiter la part des logements vacants et voir transformer les résidences se-
condaires en résidences principales en conformité avec les objectifs exprimés par le PLH pour retrouver un
dynamisme démographique.
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La collectivité fait également appel à la SEM pour créer de nouveaux lotissements publics sur Plougres-
cant. 

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, abonde les pro-
pos de Maurice OFFRET en indiquant que des espaces situés dans le bourg sont destinés à recevoir des
constructions sous forme de lotissements pour faire venir des jeunes ménages. Elle signale que les lotisse-
ments publics se sont bien vendus et qu’il est primordial de poursuivre cette dynamique. Elle ajoute qu’il y a
peu de logements vacants et peu de logements à réhabiliter dans le centre bourg. Sur Plougrescant, ce
n’est pas forcément grâce à la reconquête du parc ancien que l’on pourrait faire venir une population sup-
plémentaire. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, confirme la diminution du nombre de logements vacants dans les
communes littorales, réhabilitées et occupées par des résidences secondaires.

Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux responsabilités particulières, rappelle que l’application des
densités du SCoT ont fait passer les densités moyennes de 12 logements/ha à 20 logements/ha à Louan-
nec. La marche pour Plougrescant semble moins élevée en passant de 12 à 15 logements/ha.

Monsieur Patrick L'HEREEC,     Conseiller aux responsabilités particulières, pense que la présence de
résidences secondaires sur la commune ne favorise pas l’implantation de jeunes ménages.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, lui répond qu’ef-
fectivement c’est un problème mais qu’il est très difficile d’aller à l’encontre de ce phénomène hormis grâce
aux politiques déjà évoquées dans le débat.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, clôture le débat et invite les membres du Conseil Communautaire à
prendre acte que le débat s’est bien tenu.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Du débat qui s’est tenu sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durables, telles qu’elles sont exprimées dans la présente délibération.
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➢ Arrivée de Pierre TERRIEN

COMMISSION 1 : Affaires générales, projets et finances

6 Election du 15ème Vice-Président

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

VU La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de
la République (NOTRe) ;

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles
L2122-7, L5211-2 et L5211-10 ;

VU l’arrêté préfectoral, en date du 22 novembre 2016, fixant le nombre et la réparti-
tion des sièges au sein de l’organe délibérant de la Communauté d’Aggloméra-
tion Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral, en date du 20 décembre 2017, portant modification des sta-
tuts de Lannion-Trégor Communauté à compter du 1er janvier 2018 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire, en date du 03 janvier 2017, portant
élection des membres du Bureau Exécutif ;

CONSIDERANT Que conformément aux articles L5211-2 et L2122-7 du Code Général des Col-
lectivités Territoriales, les Vice-Présidents et autres membres du bureau sont
élus, poste par poste, au scrutin secret uninominal à la majorité absolue parmi
les membres du Conseil Communautaire. Si après deux tours de scrutin, aucun
candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le
plus âgé est déclaré élu ;

CONSIDERANT l’appel à candidatures ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER À l’élection du 15ème Vice-Président (au scrutin uninominal à trois tours, à bulle-
tin secret et à la majorité absolue).
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SIGNER Le Procès-Verbal d’élection du 15ème Vice-Président de Lannion-Trégor Com-
munauté.

7 Délégations du Conseil Communautaire au Président : modifications

Rapporteur   : André COENT

Afin de faciliter le fonctionnement de la Communauté d’Agglomération, il est proposé de revoir, les termes
de certaines délégations, suivant la déclinaison suivante :

A-au titre de la signature des conventions de prestations de services avec les communes qui le demandent,
pour les prestations de services réalisées par les services de la Communauté d'Agglomération, cette délé-
gation est modifiée comme suit : « Autoriser la signature des conventions de prestations de services
avec les EPCI, Syndicats, Collectivités Territoriales et leurs établissements publics, pour les presta-
tions de services réalisées par les services de la Communauté d'Agglomération » ;

B-au titre de la signature des conventions de mise à disposition de personnel et/ou de prêt de matériel avec
les  communes et  syndicats,  cette  délégation  est  modifiée  comme suit :  « Autoriser  la  signature des
conventions de mise à disposition de personnel et/ou de prêt de matériel avec les EPCI, Syndicats,
Collectivités Territoriales et leurs établissements publics » ;

C-une nouvelle délégation est ajoutée relative à l'autorisation de signature des conventions avec le
Syndicat  Départemental  d'Energie  des Côtes  d'Armor  (SDE22),  jusqu'à  un montant  restant  à  la
charge de Lannion-Trégor Communauté de 90 000 € ;

VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui prévoit
que « le Président, les Vice-Présidents ayant reçu délégation ou le bureau
dans son ensemble peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions
de l’organe délibérant,  à l’exception d'un certain nombre de domaines tels
que le vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des
taxes ou redevances, l’approbation du compte administratif… ;

VU les délibérations du Conseil communautaire en date du 3 janvier 2017, du 4
avril et du 7 novembre 2017 fixant les délégations du Conseil communautaire
au Président et au Bureau Exécutif  ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la Commission « Affaires générales, projets et finances »
en date du 15 mars 2018 ;

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, souhaite savoir si
ce rajout de délégations est en lien avec des difficultés actuelles de fonctionnement.

Monsieur  André COENT,  Vice-Président, répond que c'est  une précision,  pour  la  mise en place de
convention de prêt de matériel et de personnel.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise qu'il est nécessaire de faire évoluer ces délégations, en
particulier avec les EPCI, dont GP3A.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCORDER au Président les délégations suivantes prenant en considération les modifications
signalées ci-dessus :

1) Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le
règlement des marchés et accords-cadres pour tout type de prestation (travaux,
fournitures, services, prestations intellectuelles et techniques de l'information et de
la communication) d'un montant inférieur aux seuils de procédure formalisée.

2) Prendre toute décision concernant les « modifications de marché public » qui
n’entraînent  pas  une  augmentation  du  montant  du  contrat  initial  supérieure  à
15 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget, quel que soit le montant du mar-
ché.

3) Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €.

4) Procéder, dans les limites fixées par le Conseil Communautaire, à la réalisation
des emprunts, destinés au financement des investissements prévus par le budget,
et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opé-
rations de couvertures des risques de taux de change et passer, à cet effet, les
actes nécessaires.

5) Passer les contrats d'assurances, ainsi  que d'accepter les indemnités de si-
nistre y afférentes.

6) Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communautaires utilisées par les
services de la Communauté d'Agglomération ;

7) Autoriser la constitution de servitudes de passage de réseaux.

8) Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n’excédant pas douze ans et de la conclusion de prêts à usage pour une durée
déterminée ou indéterminée.

9) Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionne-
ment des services.

10)  Accepter  les  dons et  legs  qui  ne sont  pas  grevés ni  de conditions,  ni  de
charges.

11) Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
avoués, huissiers de justice et experts.

12) Fixer,  dans les limites de l'estimation des Services Fiscaux (Domaines),  le
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montant des offres de la Communauté d'Agglomération à notifier aux expropriés
et répondre à leurs demandes.

13) Intenter au nom de Lannion-Trégor Communauté les actions en justice ou de
défendre  Lannion-Trégor  Communauté  dans  les  actions  intentées  contre  elle,
pour toute action devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire.

14) Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont
impliqués des véhicules communautaires dans la limite de 10 000 €.

15) Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé
par le Conseil Communautaire.

16) Autoriser, au nom de la Communauté d'Agglomération, le renouvellement de
l'adhésion aux associations dont elle est membre.

17) Autoriser la signature des conventions de prestations de services avec les
EPCI, Syndicats,  Collectivités Territoriales et leurs établissements publics, pour
les prestations de services réalisées par les services de la Communauté d'Agglo-
mération.

18) Autoriser la signature des conventions de mise à disposition de personnel
et/ou de prêt de matériel avec les EPCI, Syndicats, Collectivités Territoriales et
leurs établissements publics.

19) Exercer au nom de Lannion-Trégor Communauté le droit de préemption ur-
bain et droit de priorité dont Lannion-Trégor Communauté est titulaire en applica-
tion du code de l'urbanisme, y compris, le droit de préemption au titre des espaces
naturels sensibles (par substitution au département) ;

Déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien dans les
conditions suivantes : 

A Délégation du droit de préemption urbain ou du droit de priorité à une commune
membre de l’EPCI pour les déclarations visant tout bien dont l’acquisition concour-
rait à la réalisation d’un projet d’intérêt communal,

B Délégation du droit de préemption urbain ou du droit de priorité à l’EPF Bre-
tagne pour les déclarations visant tout bien dont l’acquisition permettrait la réalisa-
tion d’un projet en cohérence avec les objectifs de son Programme Pluriannuel
d’Intervention,  notamment définis dans la Convention cadre et les Conventions
opérationnelles signées,

C Délégation du droit de préemption urbain à la Société d’Économie Mixte Lan-
nion-Trégor ou aux Offices d’Habitation à Loyer Modéré prévus à l'article L. 411-2
du code de l’urbanisme pour les déclarations visant tout bien ou droit affectés au
logement en vue de la réalisation des objectifs d’un programme local de l’habitat
du  territoire  ou  de  la  mise  en  application  de  l’article  L  302-8  du  code  de  la
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construction et de l’habitation.

20) Autoriser le Président à signer les attributions de subventions relatives aux fi-
nancements délégués de l’Etat ou autres organismes publics (ADEME, ANAH...)
conformément aux politiques et/ou programmes validés par le Conseil communau-
taire.

21) Autoriser le Président à signer les attributions des aides financières commu-
nautaires aux particuliers votées par le Conseil communautaire.

22) Autoriser le Président à signer des conventions avec le Syndicat Départemen-
tal d'Energie des Côtes d'Armor (SDE22), jusqu'à un montant restant à la charge
de Lannion-Trégor Communauté de 90 000 €.

8 Délégations au Président pour la réalisation des emprunts : modifications

Rapporteur   : André COENT

Afin de faciliter le fonctionnement de la Communauté d’Agglomération, il est proposé de revoir les termes 
de certaines délégations, suivant la déclinaison suivante : 

Aau titre de la réalisation des lignes de trésorerie, cette délégation est modifiée comme suit : « Ces ouver-
tures de crédit seront donc d’une durée maximale de 12 mois dans la limite d’un montant annuel de 6 mil-
lions d’euros par budget, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et régle-
mentaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index suivants – 
EONIA, T4M, EURIBOR ou un TAUX FIXE. »

VU l’article  L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,  qui prévoit
que « le Président, les Vice-Présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans
son ensemble peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’or-
gane délibérant, à l’exception d’un certain nombre de domaines  tels que le vote
du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou rede-
vances, l’approbation du compte administratif,… ;

VU La circulaire interministérielle du 25 juin 2010 relative aux produits financiers of-
ferts aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 03 janvier 2017 fixant les
délégations du Conseil Communautaire au Président pour la réalisation des em-
prunts ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du  15 mars 2018 ;      
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCORDER Au Président les délégations suivantes : 

Le Conseil Communautaire décide de donner délégation au Président pour la réalisation des emprunts.

ARTICLE 1 : REALISATION D’EMPRUNTS

Le Conseil Communautaire donne délégation au Président, pendant toute la durée de son mandat pour
procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au financement des inves-
tissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Les emprunts pourront être : 
A à court, moyen ou long terme, et éventuellement sous forme obligataire
B libellés en euro ou en devise
C avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts
D au taux d’intérêt et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) compatible avec dis-
positions légales et réglementaires applicables en cette matière.

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
A des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidation
par mise en place de transches d’amortissement,
B la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d’intérêt,
C la faculté de modifier la devise,
D la possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt,
E la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par  ailleurs,  le  Président  pourra  à son initiative  exercer  les  options  prévues par  le  contrat  de prêt  et
conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-
dessus.

ARTICLE 2 : OPERATIONS FINANCIERES UTILES A LA GESTION DES EMPRUNTS

Le Conseil Communautaire donne délégation au Président, pendant toute la durée de son mandat et dans
les conditions et limites ci-après définies, pour réaliser les opérations financières utiles à la gestion des em-
prunts et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Au titre de la délégation, le Président pourra : 

- procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité compensatrice se-
lon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter éventuellement tout contrat de prêt de
substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices,
dans les conditions et limites fixées à l’article 1,

- plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts.
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ARTICLE 3 : REALISATION DE LIGNES DE TRESORERIE

Le Conseil Communautaire donne délégation au Président, pendant toute la durée de son mandat et dans
les conditions et limites ci-après définies, pour procéder à la réalisation des lignes de trésorerie destinées à
couvrir éventuellement les besoins de la communauté d’Agglomération dans ce domaine.

Pour mémoire, les lignes de trésorerie sont des instruments qui ne sont pas budgétaires. Seuls les intérêts
sont imputés à la section de fonctionnement du budget de la collectivité. Chaque année, la ou les lignes de
trésorerie doivent obligatoirement être soldées au 31 décembre.

Ces ouvertures de crédits seront donc d’une durée maximale de 12 mois dans la limite d’un montant annuel
de 6 000 000 d’euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglemen-
taires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index suivants – EONIA,
T4M, EURIBOR- ou un TAUX FIXE.

ARTICLE 4 : INFORMATION A L’ASSEMBLEE DELIBERANTE SUR LES OPERATIONS REALISEES
EN APPLICATION DE LA DELEGATION

Le Président informera le Conseil Communautaire des opérations réalisées dans le cadre des délégations
reçues ainsi qu’il est prévu à l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

AUTORISER Le Président à lancer des consultations auprès d’au moins deux établissements
financiers dont la compétence est reconnue pour ce type d’opérations ;

AUTORISER Le Président à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que pré-
sente le marché à un instant donné, du gain financier espéré et des primes et
commissions à verser ;

AUTORISER Le Président à signer tout document se rapportant à la réalisation des emprunts,
aux opérations de marchés et aux lignes de trésorerie ;

PRECISER Qu’en cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêche-
ment, le Président est provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses fonc-
tions par un (e) Vice-Président(e) dans l’ordre des nominations ;

PRECISER Que ces diverses dispositions sont prévues pour la durée du mandat et que le
Conseil Communautaire sera tenu informé des contrats passés dans le cadre de
la délégation dans les conditions prévues à l’article L5211-10 du CGCT.

9 Tableau des effectifs

Rapporteur   : André COENT

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonc-
tionnaires,
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale,

VU les décrets portant  statuts particuliers  des cadres d'emplois  et  organisant  les
grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée,

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 15 mars 2018   

CONSIDERANT L'avis favorable du comité technique en date du 13 mars 2018        

Afin de permettre le bon fonctionnement des services, il est proposé de procéder à la modification du ta-
bleau des effectifs de la manière suivante :

1. Pôle Economie et Aménagement –Service Habitat

Afin de pérenniser un emploi aidé, il est proposé de créer un poste d’assistant(e) administratif(ve) dans le 
cadre d’emploi des adjoints administratifs.

En cas d’appel infructueux sur le poste de chargé(e) de mission habitat (poste vacant dans le cadre d’em-
ploi des attachés territoriaux), il est proposé d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel conformé-
ment à l’article 3-3-2° de la loi n°84-53.

2. Pôle Opérationnel et Technique 

Il est proposé de transformer un CDI en emploi permanent dans le cadre d’emploi des adjoints administra-
tifs.

Suite à la radiation d’un agent au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe, il est proposé de trans-
former un poste de chauffeur(se) de bus afin d’ouvrir le recrutement à partir du grade d’adjoint technique.

Afin de réduire le recours aux agents non titulaires, il est proposé de créer 6 postes au service collecte
dans le cadre d’emploi des adjoints techniques.

3. Direction des Finances

Dans le cadre de la mise en place du GCSMS, il est proposé de créer un poste d’assistant(e) de gestion fi-
nancière dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs. Le poste sera facturé au GCSMS.

4. Direction de la Communication

Suite à la réussite d’un concours, il est proposé de transformer un poste de chargé de communication afin 
de l’ouvrir au cadre d’emploi des rédacteurs.

Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion, s’interroge sur la différence entre
un CDI et un emploi permanent.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond qu’un emploi permanent est un emploi titulaire de la fonc-
tion publique territoriale, suite à l'obtention d'un concours ou d'un avancement de grade à l'ancienneté.
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Monsieur Patrice KERVAON, Vice-Président, précise, concernant la création d'un poste d'assistant au
Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS), qu'elle n’entraîne pas d’augmentation
du nombre de postes dans l’ensemble des structures existantes.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

10 Tableau des effectifs SPIC Eau et Assainissement

Rapporteur   : André COENT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la convention collective des entreprises d'eau et d'assainissement IDCC2147,

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique en date du 13 mars 2018,

CONSIDERANT l'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du  15 mars 2018          

Afin de permettre le bon fonctionnement des services, il est proposé de procéder à la modification du ta-
bleau des effectifs de la manière suivante :

A- Création de 3 postes d’assistant(e)s administratif(ve)s en CDI de droit privé : Recrutements pour assurer
le suivi et la gestion administrative des contrôles du collectif et du non collectif (1 administratif pour deux
contrôleurs) et respecter les objectifs fixés.

B- Création de 3 postes de Contrôleur(euse)s de branchement en CDI de droit privé : Postes créés pour
assurer les contrôles de raccordement au collectif sur l'ensemble du territoire et lutter contre les intrusions
d'eaux parasites. Les équipes actuelles parviennent simplement à assurer les contrôles dans le cadre des
ventes immobilières et des opérations de réhabilitations/extensions de réseaux. Il convient à présent de
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mener des campagnes de contrôles systématiques d'envergure pour lutter efficacement contre ces intru-
sions qui sont à l'origine de nombreux dysfonctionnements des stations d'épuration.

C- Création de 1 poste de Chargé(e) d’études cellule projets en CDI de droit privé: Poste créé pour faire
face au plan de charge des études menées par la cellule Projets (Dossier Loi sur l'eau, dérogations ministé-
rielles à la loi Littoral, études d'acceptabilité, zonages assainissement...) 

D- Création de 1 poste Assistant(e) administratif(ve) afin de renforcer la cellule projets au niveau adminis-
tratif.

E- Suite au départ de 2 agents fonctionnaires, transformation des postes en CDI de droit privé afin de pou-
voir remplacer un agent de maîtrise et un adjoint technique principal de 1ère classe. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

11 Tableau des effectifs SPANC

Rapporteur   : André COENT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la convention collective des entreprises d'eau et d'assainissement IDCC2147,

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique en date du 13 mars 2018,

CONSIDERANT l'avis   favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et  fi-
nances » en date du  15 mars 2018          

Afin de permettre le bon fonctionnement des services, il est proposé de procéder à la modification du ta-
bleau des effectifs afin de créer 2 emplois en CDI de droit privé :

1 Responsable SPANC : Remplacement du responsable actuel.
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1 Contrôleur(euse) SPANC : Création d'un poste de contrôleur SPANC pour rattraper le retard accumulé et
atteindre les objectifs fixés en matière de fréquence de contrôle de bon fonctionnement (10 ans).

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce 
dossier.

12 Ratio promus/promouvables

Rapporteur   : André COENT

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 relative au statut de la Fonction Publique Terri-
toriale et notamment l’article 49,

VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale,

CONSIDERANT l’avis favorable du comité technique en date du 13 mars 2018,

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du 15 mars 2018,          

Le ratio promus/promouvables est le rapport entre le nombre de fonctionnaires qui pourraient être promus 
et le nombre de fonctionnaires remplissant les conditions statutaires d’avancement de grade.

Ce ratio doit être arrêté pour les trois catégories : A, B et C. Il peut-être unique, par filière, par cadre d’em-
plois ou par grade.

Les ratios d’avancements sont fixés par l’assemblée délibérante après avis du comité technique.

Le président pourra nommer s’il l’estime opportun et en fonction des contraintes de la collectivité notam-
ment budgétaires, ainsi que de la valeur professionnelle des agents, ceux qui remplissent les conditions lé-
gales pour prétendre à un avancement de grade.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ
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DECIDE DE :

FIXER le taux d’avancement applicable à 100 % à tous les grades présents dans la col-
lectivité. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

13 Tarification des prestations d'ingénierie de Lannion-Trégor Communauté

Rapporteur   : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 12 décembre 2017 rela-
tive aux tarifs et redevances 2018 ;

CONSIDERANT Les sollicitations des communes, syndicats et de leurs établissements publics
pour bénéficier de prestations d’ingénierie de la part des services de Lannion-
Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017,

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et finances »
en date du  15 mars 2018 ;           

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, souhaite savoir à
partir de quel moment les services d'ingénierie sont facturables.

Monsieur  André COENT,  Vice-Président, répond que les  Conseils  Municipaux  doivent  faire  une de-
mande écrite auprès de LTC.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, demande de défi-
nir les services qui seront facturés.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond qu'il faut mettre en place un plan de charge significatif pour
couvrir une prestation courante et donc facturable.

Monsieur Christian HUNAULT, Conseiller Communautaire de Lannion  , propose que l'application du ta-
rif horaire soit mise en place si une production de documents écrites ou un déplacement sont faits.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que des conseils pourront bien entendu être donné sans
facturation.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
Anne-Françoise PIEDALLU

DECIDE DE :

FIXER Le tarif horaire de prestations d’ingénierie des services de Lannion-Trégor Com-
munauté à 37,20 €, à compter du 3 avril 2018.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

14 Subventions 2018

Rapporteur   : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le  décret  2001-495  du  6  juin  2001  prévoyant  l'obligation  de  conclure  une
convention avec les associations bénéficiant  d'une subvention annuelle supé-
rieure à 23 000 €

CONSIDERANT Que chaque contribution et subvention pour être versée, doit être autorisée no-
minativement par le Conseil Communautaire dans le cadre de l'enveloppe votée
au budget

CONSIDERANT Les propositions au titre de l'année 2018 présentées ci-dessous

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017,

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets, Finances »
en date du 15 mars 2018
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Madame Delphine CHARLET, Vice-Présidente, indique que la commission 6 ( culture et sports) deman-
dera une session de rattrapage à l'automne.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, demande si les
critères de sélection seront communiqués. Elle est surprise de l'attribution d'une subvention d'un montant
de 1 455 € à l’association Galapiat Cirque, au regard de son projet, se déroulant en août prochain, qui
couvre l'ensemble du territoire.

Madame Delphine CHARLET, Vice-Présidente, répond que ce sont des critères d'éligibilité et non de
montant, permettant de faire un tri, et elle précise que les montants sont définis en fonction de l'enveloppe
attribuée à la commission.

Monsieur André COENT, Vice-Président, précise qu'une analyse des réserves de chaque association est
faite avant l’attribution des subventions.

Monsieur Guirec ARHANT, Vi  ce-Président, souligne qu'il faudra être vigilant sur la réactivité pour infor-
mer les associations non retenues.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond qu'il sera nécessaire de faire connaître les critères aux as-
sociations avant, et que la commune qui devra supporter une nouvelle subvention pour une association qui
ne percevra plus de subvention intercommunale, recevra des attributions compensatrices en fonction. Il
rappelle qu’une association ne peut toucher simultanément une subvention communale et une subvention
communautaire.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  regrette la baisse globale de
3 % car les associations participent à l'activité du territoire et souhaiterait avoir un tableau comparatif des
subventions versées aux associations en 2018 par rapport à l'année 2017.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, membre permanent du Bureau Exécutif, précise que la commission 6
travaille et que tous les dossiers sont étudiés au cas par cas. Il fait savoir qu’il est nécessaire de respecter
le travail de la commission 6 comme on respecte le travail des autres commissions.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, répond qu'elle ne remet pas en
cause le fonctionnement de la commission et indique que les comptes-rendus de commissions ne sont pas
à dispositions de l'ensemble des conseillers communautaires.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que les comptes-rendus sont tous accessibles sur la plate-
forme.
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Monsieur Christian HUNAUT, Conseiller Communautaire de Lannion, s'interroge sur l'aide aux sportifs
de haut niveau de l’île Grande.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, membre permanent du Bureau Exécutif  , précise que la commission a
souhaité mettre l'accent sur le sport de haut niveau, la voile pour l’île Grande. Il est fait un choix d'accom-
pagner ces deux sportifs de haut niveau. Concernant le kayak, il pourrait être envisagé que LTC finance la
partie « nautisme » à la place de Lannion.

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre  , demande si un montant est
alloué pour des demandes en cours d'année, pour des subventions exceptionnelles.

Madame Delphine CHARLET, Vice-Présidente  , explique qu'une enveloppe est votée au budget et que
c’est en fonction de ce qui reste. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise qu'il est possible de faire des décisions modificatives.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
Anne-Françoise PIEDALLU
Ne participent pas au vote :

Serge HENRY
Jean-Yves KERAUDY

Patrice KERVAON
Gildas MORVAN

DECIDE DE :

ACCEPTER Les subventions 2018 détaillées ci-dessus

PRECISER Que les modalités de versement sont définies de la façon suivante

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
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SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT EXCEPTIONNELLES LIEES A UNE
MANIFESTATION

SUBVENTIONS LIEES A UN INVESTISSEMENT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 des budgets concernés
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15 Révision du Guide des Aides Financières de Lannion-Trégor Communauté

Rapporteur   : André COENT

VU le Projet de territoire 2017-2020 de Lannion-Trégor Communauté, adopté le 22 juin
2017 ;

VU l'avis de la commission n° 1 en date du 15 mars 2018,
l'avis de la commission n° 2 en date du 13 mars 2018, 
l'avis de la commission n° 3 en date du 15 mars 2018,
l'avis de la commission n° 4 en date du 13 mars 2018,
l'avis de la commission n° 5 en date du 13 mars 2018,
et l'avis de la commission n° 8 en date du 8 mars 2018 ;

CONSIDERANT les éléments suivants :

Lannion-Trégor Communauté porte une politique d'aides financières à destination de nombreux acteurs du
territoire : communes, entreprises, particuliers, associations, bailleurs sociaux….
Ces aides sont recensées dans le « Guide des Aides Financières ». Chaque aide fait l’objet d’une fiche dé-
taillant :
• les bénéficiaires potentiels de l’aide ;
• les conditions d’éligibilité ;
• le montant de l’aide ;
• les pièces à fournir pour solliciter l’aide (dossier de demande) ;
• les modalités de versement de l’aide.

En 2017, les politiques menées par Lannion-Trégor Communauté dans plusieurs de ses domaines de com-
pétence ont évolué de manière significative avec, notamment, l'adoption du Plan de Déplacements 2017-
2022 et du Programme Local de l’Habitat 2018-2023.

C'est pourquoi Lannion-Trégor Communauté souhaite réviser sa politique d'aides financières, tel qu'exposé
ci-dessous :

Création de 5 nouvelles aides     :

2 aides contribuant à la mise en œuvre du PLH :
A-l'aide à la réhabilitation thermique des logements sociaux existant des bailleurs sociaux

(100 000 € d’enveloppe prévus au PLH) ;
B-le fonds de concours pour la restructuration de l'habitat en centre-ville et centre-bourg

(100 000 € d’enveloppe prévus au PLH).

2 aides en faveur de l’aménagement de l’espace public :
A-le  fonds de concours pour l'aménagement des centres-villes et centres-bourgs (1 M€

d’enveloppe pour 2018, 2019 et 2020) ;
B-le  fonds de concours pour l'aménagement de la voirie départementale aux abords de

zones d’activités économiques (en lien avec le Plan de Déplacements).

1 aide complémentaire à la prime pour l'achat d'un vélo à assistance électrique proposée par
l'État     :
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A-l'aide à l'acquisition de vélos à assistance électrique, pour les particuliers non imposables
(en lien avec le Plan de Déplacements).

Modifications de 5 aides existantes :
➢ l'aide aux projets de pôles de compétitivité, afin de prendre en compte les nouvelles modalités

du dispositif porté par la Région Bretagne ;
➢ l'aide à la construction de logements locatifs sociaux et de l'aide au foncier viabilisé pour le

locatif social (prise en compte les dispositions du nouveau PLH) ;
➢ l'aide aux particuliers pour l’amélioration thermique des logements (intégration d'exigences de

certification pour l'isolation) ;
➢ le fonds de concours pour la réhabilitation thermique dans le bâti public existant (intégration

des systèmes d'économie d'eau dans les dépenses éligibles).

Suppression du dispositif d'aide à la réalisation d’audits énergétiques (ces audits pouvant être direc-
tement assurés par Lannion-Trégor Communauté et facturés aux particuliers)
et suppression de l’aide à la réalisation de maisons de santé pluridisciplinaires.

Par ailleurs, Lannion-Trégor Communauté souhaite la mise en place d’une approche plus harmonieuse et
systématique en ce qui concerne les règles de communication relatives au soutien financier apporté par la
communauté d'agglomération. C'est pourquoi, en préambule du Guide des Aides Financières, une page
décrit les modalités de publicité que les bénéficiaires de l'aide de Lannion-Trégor Communauté devront res-
pecter (règles différenciées selon le type d’opération et l’importance du soutien financier de Lannion-Trégor
Communauté).

Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion, est surpris de la suppression du
dispositif d’aide à la réalisation d’audits énergétiques. Il en demande le sens puisque cette aide était princi-
palement destinée au public fragile. Il souhaite connaître les changements sur ce thème.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Vice-Président, répond que les conseillers du Point Information Habi-
tat ont les compétences pour faire les audits, il n’y a donc plus besoin de faire intervenir de prestataires ex-
térieurs qui facturaient leurs interventions. Il ajoute que cela ne change rien pour les particuliers.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, souhaite obtenir
une précision sur « l'aide à la réhabilitation des maisons de santé pluridisciplinaires », et les critères d’attri-
bution.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président  , indique qu'il convient d'éclaircir les critères d'accord, afin qu'ils de-
viennent plus objectifs et il ajoute que la fiche 3.15 sera supprimée.

Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion  , se réjouit de l'aide attribuée pour
l’acquisition de vélos à assistance électrique, et se félicite des fonds de concours attribués pour les plans
de déplacement en situation de circulation douce et souhaiterait qu'il existe une continuité des pistes cy-
clables entre les communes.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Vice-Président, indique qu'une erreur matérielle au niveau du montant
d'aides attribuées s'est glissée dans la fiche 3.4 et qu’elle a été retirée.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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ADOPTER la  politique  d'aides  financières  formalisée  dans  le  « Guide  des  Aides  Finan-
cières » annexé à la présente délibération ;

PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.
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16 Garantie d'un emprunt souscrit par la SEM Lannion Trégor

Rapporteur   : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et particulièrement les articles L
2252-1 et suivants et D 1511-30 et suivants relatifs aux garanties d’emprunt

VU l’article 2298 du code civil portant sur l’effet du cautionnement entre le créancier
et la caution

CONSIDERANT L'avis favorable du bureau communautaire du 20/03/2018   

Il est proposé de donner une suite favorable à la demande de garantie d’emprunt présentée par La Société
d’Économie  Mixte  Lannion-Trégor  sous la  forme d’un engagement  de caution à  hauteur  de 50 % des
sommes souscrites, pour une opération d’aménagement sur la commune de Cavan.

Les conditions de l’opération sont les suivantes :

Montant : 550 000€ 

-          Durée 36 mois + une phase de mobilisation de 6 mois
-          Taux de la phase de mobilisation : fixe 0.95%
-          Périodicité des échéances : mensuelle
-          Date de 1er versement : au plus tard le 30/04/2018
-          Date limite de fin de mobilisation : 30/10/2018
-          Taux de la phase d’amortissement : fixe 0.95 %
-          Mode d’amortissement : progressif (échéances constantes)
-          Périodicité des échéances : trimestrielle

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, se demande si la SEM ga-
rantit l'emprunt.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que c’est LTC qui garantit l'emprunt.

Monsieur Hervé GUELOU, Conseiller Communautaire de Plufur, précise que la SEM vivait  sur des
avances  remboursables.  Il  précise  que  c'est  la  première  opération  financée  en  son  propre  nom,  les
banques voient l’intérêt de la SEM, ce qui est une bonne nouvelle, mais il existe certaines limites.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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ACCORDER La garantie d’emprunt de Lannion Trégor Communauté sous la forme d’un enga-
gement à caution à hauteur de 50 % pour l’emprunt de 550 000 € pour une durée
de 36 mois avec une phase de mobilisation de 6 mois souscrit auprès du Crédit
Coopératif au taux fixe de 0,95 % pour le financement d’une opération d’aména-
gement sur la commune de Cavan.

ENGAGER Au cas où la Société d’Economie Mixte Lannion Trégor pour quelque motif que ce
soit ne s’acquitterait pas de toutes les sommes exigibles dues par elle, au titre de
l’emprunt garanti, en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnités, frais et ac-
cessoires, à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur demande du Crédit
coopératif adressé par lettre missive sans jamais pouvoir opposer le défaut de
ressources nécessaires au paiement des sommes dues, ni exiger que le Crédit
Coopératif discute au préalable avec l’organisme défaillant.

A libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt, les ressources suffi-
santes pour couvrir les charges de l’emprunt contracté.

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à intervenir au contrat de prêt qui sera
passé entre le Crédit coopératif et la SEM Lannion Trégor pour formaliser l’enga-
gement pris par le conseil communautaire dans les conditions définies ci dessus
et à signer la convention qui fixera les conditions de sa garantie.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

COMMISSION 2 : Economie, emploi, enseignement supérieur, recherche, for-
mation et innovation

17 Désignation d'un représentant de LTC au sein du Conseil d'administration
du Comité Régional du Tourisme Bretagne

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

VU les statuts du Comité Régional du Tourisme de Bretagne, association loi 1901,
adoptés en assemblée générale extraordinaire le 19 février 2018, et notamment
l’article 15 qui prévoit que l’association est administrée par un conseil d’adminis-
tration, comprenant 44 membres répartis en deux collèges, composés chacun
de 22 membres, le collège 1 comprenant un représentant par territoire de desti-
nation touristique issu de groupements de collectivités (EPCI, Pays, PETR…) ou
de leurs  opérateurs touristiques (offices de tourisme intercommunaux)  ou de
structures de développement touristique (GIP, GIT, etc ….) ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de désigner un représentant de Lannion Trégor Communauté au
conseil d’administration du CRT Bretagne ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ
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DECIDE DE :

DESIGNER Monsieur Paul DRONIOU comme représentant de Lannion Trégor Communauté
au conseil d’administration du CRT Bretagne ;

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

18 Espace d'activités de Mabiliès à Louannec : vente de terrain à la société
ADELEC

Rapporteur   : Erven LEON

La Société ADELEC, représentée par Monsieur Gérald MABON, déjà installée sur l'espace d'acti-
vités de Mabiliès à LOUANNEC, s’est portée acquéreur d’une parcelle de terrain représentant une
surface d'environ 1 500 m² située en face du lot dont elle est déjà propriétaire afin de répondre au
développement de son activité de plomberie, électricité, chauffage.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les implantations d’activi-
tés sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche, formation et innovation» en date du 13 mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à la Société ADELEC, représentée par Monsieur Gérald
MABON, ou toute personne physique ou morale qui la représentera, une parcelle
de terrain située sur l’espace d’activités de Mabiliès à LOUANNEC, d'une conte-
nance d’environ 1 500 m²  moyennant la somme de 28 700,00 € HT (pour 1 500
m²) à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 5 740,00 € soit un
prix TTC de 34 440,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté d'Agglomération,  après réception des différentes pièces constitu-
tives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera
conclue qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 
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PRECISER que les crédits seront inscrits au Budget Supplémentaire 2018 – Budget annexe
Espaces d'activités - Antenne Mabiliès – article 7015.    
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19 Espace d’activités de Mabiliès à Louannec : vente de terrain à Monsieur
Laurent ALLAIN et Madame Valérie LE HUEROU 

Rapporteur   : Erven LEON

Monsieur Laurent ALLAIN et Madame Valérie LE HUEROU se sont portés acquéreurs d’une par-
celle de terrain représentant une surface d'environ 805 m² située sur l'espace d'activités de Mabi-
liès à LOUANNEC afin d'y installer leur activité de dessinateur en bâtiment et, en parallèle,  de dé-
velopper une activité de restauration de meubles.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les implantations d’activi-
tés sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche, formation et innovation» en date du 13 mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à Monsieur Laurent ALLAIN et Madame Valérie LE HUE-
ROU, ou toute personne physique ou morale qui les représentera, une parcelle
de terrain située sur l’espace d’activités de Mabiliès à LOUANNEC, d'une conte-
nance  d’environ  805  m²  au  prix  de  20,00  €  le  m²  soit  la  somme  de
16 100,00 € HT (pour 805 m²) à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un
montant de 3 220,00 € soit un prix TTC de 19 320,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté d'Agglomération,  après réception des différentes pièces constitu-
tives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera
conclue qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits seront inscrits au Budget Supplémentaire 2018 – Budget annexe
Espaces d'activités - Antenne Mabiliès – article 7015.    
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20 Espace d'activités de Bel-Air à Lannion/Ploulec'h : vente de terrain à la
SAS DELROME

Rapporteur   : Erven LEON

La SAS DELROME, représentée par Monsieur Jérôme BOUENARD déjà installée sur l'espace
d'activités de Bel-Air à PLOULEC'H (sous l'enseigne BRICO CASH), s’est portée acquéreur d’une
parcelle de terrain représentant une surface d'environ 5 000 m² située derrière l'emprise dont elle
est déjà propriétaire afin de pouvoir répondre à un futur besoin de développement.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les implantations d’activi-
tés sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche, formation et innovation» en date du 13 mars 2018 ;

Madame Sylvie LE LOEUFF, Conseillère Communautaire suppléante de Ploulec'h, précise que cette
vente donnera lieu à une réserve foncière et non à un développement d'activité. L'enseigne n'a pas fait les
modifications en matière de sécurité (rail non conforme) qui lui incombent. Elle demande si la vente pourrait
se faire seulement après la réalisation des travaux.

Monsieur Erven LEON, Vice-Président  , précise que la vente ne pourra se faire qu’après la mise en
oeuvre des travaux, comme évoqué en commission.

Monsieur LE JEUNE, Président, précise que le respect des règles d'urbanisme relève de la Police du
Maire. Lannion-Trégor Communauté informera le demandeur des conditions de vente en fonction des tra-
vaux réalisés.

Madame Sylvie LE LOEUFF, Conseillère Communautaire suppléante de Ploulec'h, indique que le prix
du terrain au m² n'est pas très attractif sur cette zone.

Monsieur LE JEUNE, Président, répond qu'un seul budget pour les Zones d’Activités a été voté, ce qui
permettra une péréquation entre les différentes zones.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER le principe de vendre à la SAS DELROME, représentée par Monsieur Jérôme
BOUENARD, ou toute personne physique ou morale qui la représentera, une par-
celle de terrain située sur l’espace d’activités de Bel-Air  à PLOULEC'H, d'une
contenance d’environ 5 000 m²,  au prix de 33,00 € HT le m² soit la somme de
165 000,00 € HT (pour 5 000 m²) à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un
montant de 33 000,00 € soit un prix TTC de 198 000,00 €. 
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PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté d'Agglomération,  après réception des différentes pièces constitu-
tives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera
conclue qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi 
 que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits seront inscrits au Budget Supplémentaire 2018 – Budget annexe
Espaces d'activités - Antenne Bel Air – article 7015.    
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21 Espace d’activités de Kerfolic à Minihy-Tréguier : vente de terrain à la so-
ciété BODSON AUTOMOBILES

Rapporteur   : Erven LEON

La Société BODSON AUTOMOBILES, représentée par Monsieur Mickaël BODSON, déjà installée
sur l'espace d'activités de Kerfolic à MINIHY-TREGUIER en tant qu'agent Renault Dacia, s’est por-
tée acquéreur d’une parcelle  de terrain représentant une surface d'environ 961 m² afin de ré-
pondre au développement de son activité.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les implantations d’activi-
tés sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche, formation et innovation» en date du 13 mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à la Société BODSON AUTOMOBILES, représentée par
Monsieur Mickaël BODSON, ou toute personne physique ou morale qui la repré-
sentera, une parcelle de terrain située sur l’espace d’activités de Kerfolic à MINI-
HY-TREGUIER, d'une contenance d’environ 961 m² au prix de 10,00 € le m² soit
la somme de 9 610,00 € (pour 961 m²). 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté d'Agglomération,  après réception des différentes pièces constitu-
tives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera
conclue qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2018 – Budget Principal – article
7788.
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22 Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente de terrain à Mon-
sieur Ronan LE GONIDEC

Rapporteur   : Erven LEON

Monsieur Ronan LE GONIDEC s'est porté acquéreur d’une parcelle de terrain représentant une
surface d'environ 1 200 m² située sur l'espace d'activités de Kergadic à PERROS-GUIREC afin d'y
installer son activité de paysagiste.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 : Défi 1 «Transformer
nos ressources en richesses», Objectif 1.1 «Favoriser les implantations d’activi-
tés sur le territoire» ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche, formation et innovation» en date du 13 mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à Monsieur Ronan LE GONIDEC, ou toute personne phy-
sique ou morale qui le représentera, une parcelle de terrain située sur l’espace
d’activités de Kergadic à PERROS-GUIREC, d'une contenance d’environ 1 200
m² au prix de 20,00 € le m² soit la somme de 24 000,00 € HT (pour 1 200 m²) à
laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un montant de 4 800,00 € soit un prix
TTC de 28 800,00 €. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté d'Agglomération,  après réception des différentes pièces constitu-
tives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …) et qu'elle ne sera
conclue qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales. 

AUTORISER son Président ou son représentant à la signature du compromis de vente ainsi
que tout document à intervenir. 

PRECISER que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2018 – Budget annexe Espaces
d'activités - Antenne Kergadic – article 7015. 
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23 Vente de deux ateliers situés ZA de Convenant-Vraz à Minihy-Tréguier 
à la société Henriette

Rapporteur   : Jean-Yves LE GUEN

Lannion-Trégor Communauté loue depuis plusieurs années un atelier agroalimentaire à la société Hen-
riette. La société Henriette est gérée par Monsieur Philippe Clatin, éleveur de porcs sur paille à Langoat qui
a  développé  son  activité  de conserverie  sous forme de verrines.  En  plein  développement,  il  souhaite
s’étendre sur le site actuel en devenant propriétaire de son atelier et de l’atelier contigu qui va se libérer. 
Lannion-Trégor  Communauté  propose donc  de vendre  l’ensemble  des deux  ateliers   agroalimentaires
d’une surface totale d’environ 500 m² construits sur une parcelle d’environ 2 500 m² cadastrée pour partie
en section ZH n°58 à définir par document d’arpentage à la société Henriette pour un montant de 200 000 €
H.T.

VU L'avis des Domaines n°2018-22152V0293 en date du 09 mars 2018 établissant
la valeur vénale à 200 000 euros ;

CONSIDERANT la volonté de la société locataire d’acquérir le bâtiment ;

CONSIDERANT le Projet  de Territoire 2017-2020 : Défi  1 «Transformer nos ressources en ri-
chesses», Objectif 1.1 «Favoriser les implantations d’activités sur le territoire» ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission n°2 «Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche, formation et innovation» en date du 13 mars 2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER le principe de vendre à la Société Henriette, représentée par Monsieur Philippe
Clatin ou toute personne physique ou morale qui la représentera, un ensemble de
deux  ateliers  situés  Espace  d'Activités  de  Convenant-Vraz  à  Minihy-Tréguier
d’une surface d’environ 500 m² et son terrain d’une surface d’environ 2 500 m²
cadastré pour partie en section ZH n°58 au prix de 200 000 € H.T. 

PRECISER que cette vente fera l'objet d'une délibération ultérieure du Bureau Exécutif de la
Communauté d'Agglomération,  après réception des différentes pièces constitu-
tives du dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …).

AUTORISER son Président ou son représentant, à la signature du compromis de vente, de
l’acte de vente ainsi que tout document à intervenir sur ce dossier.

PRECISER que les crédits seront inscrits à une prochaine Décision Modificative au Budget
annexe Immobilier Industriel Locatif – article 775. 
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24 Contrat cadre relatif aux projets de pôles de compétitivité et évolution des
aides associées

Rapporteur   : Erven LEON

Depuis 2007, afin de contribuer à renforcer l'attractivité de son territoire,  Lannion-Trégor Communauté sou-
tient financièrement les projets de R&D labellisés par les pôles de compétitivité aux côtés de la région Bre-
tagne et du Conseil Général des Côtes d'Armor.

L'objectif de cette collaboration est d'associer les compétences de la région Bretagne avec la proximité et la
connaissance fine qu'ont les EPCI des territoires et de leurs entreprises. 

Au sein de ce  partenariat, les pôles de compétitivité ont pour mission d'accompagner les projets de re-
cherche et développement collaboratifs associant les entreprises et les laboratoires de recherche afin de
faire émerger des produits/services/procédés innovants.

La convention cadre 2014-2018 signée en janvier  2015 doit  être aujourd'hui  renouvelée.  La prochaine
convention cadre devra notamment tenir compte de l'application de la loi NOTRe et de l'opportunité de faire
évoluer le dispositif d’aides jusqu'alors en vigueur.

Ainsi,  l'assiette  des dépenses  retenues dans  les  projets,  ainsi  que  les  taux  d'intervention  sont  établis
comme suit, dans le respect des règles fixées au niveau régional et communautaire :

Plafond de l'aide des collectivités territoriales aux projets collaboratifs de R&D :

Le financement cumulé des collectivités pour les projets de R&D collaboratifs  retenus sera réparti sur la
base de 70 % par le Conseil Régional de Bretagne (incluant du FEDER) et de 30 % par l'agglomération. Il
respectera par ailleurs les assiettes maximales éligibles suivantes :

Bénéficiaires Montant maximal de l'assiette éligible du projet

Entreprises PME 50 % du coût du projet

Entreprises intermédiaires (ETI ) 30 % du coût du projet

Grandes Entreprises 25 % du coût du projet

Etablissements  d'enseignement
supérieur et ou recherche

100 % du  coût marginal du projet

Etablissements  d'enseignement
supérieur et/ou recherche

EXCEPTIONNELLEMENT

40 % maximum du coût complet du projet

Centres d'Innovation Technolo-
gique 

80 % du coût du projet
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Plancher et plafond de l'aide accordée par Lannion-Trégor Communauté     :

Il est proposé que Lannion-Trégor Communauté, sur la base d'un seuil minimal d'intervention de 

10 000 €, soutienne les partenaires de projets de pôles présents sur le territoire selon les modalités sui-
vantes : 

A-Soutien d'un partenaire (entreprise, laboratoire de recherche, centre technique...) à hauteur de
30 % maximum des dépenses éligibles, plafonné à 50 000 €.

B - Participation maximale de Lannion-Trégor Communauté à hauteur de 75 000 € par projet quelque
soit le nombre de partenaires présents sur le territoire.

En dessous d'un seuil théorique de 10 000 € relevant de Lannion-Trégor Communauté, il est convenu que
le Conseil Régional de Bretagne assumera en totalité le financement et en informera l'agglomération.

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République (NOTRe) ;

VU la convention « cadre » de participation Région/Collectivités locales bretonnes
2014-2018 à l'aide aux projets collaboratifs approuvée en Conseil Communau-
taire du 25 février 2014 ;

VU le guide des aides de LTC adopté en Conseil Communautaire du 22 juin 2017 et
son évolution en Conseil Communautaire du 3 avril 2018 ;

CONSIDERANT la volonté conjointe de la Région et des collectivités locales partenaires d'asso-
cier leurs efforts en vue d'encourager le développement d'activités économiques
en soutenant les projets collaboratifs R&D, labellisés par les pôles de compétiti-
vité ;

CONSIDERANT les sept pôles de compétitivités actifs en Bretagne : Pôle Mer Bretagne Atlan-
tique (maritime),  pôle Images et  Réseaux (numérique),  pôle Valorial  (agroali-
mentaire), pôle ID4Car (véhicule et mobilité), Vegepolys (création et pratiques
culturales de végétaux spécialisés), Atlanpole Biothérapies (thérapies médicales
avancées), pôle EMC2 (technologies avancées de production) ; 

CONSIDERANT que Lannion-Trégor Communauté a mis en place une politique d'aides finan-
cières à destination de différents acteurs publics et privés du territoire formalisée
dans un document unique : le Guide des Aides Financières ; 

CONSIDERANT que  les  aides  aux  entreprises  proposées  sur  le  territoire  de  Lannion-Trégor
Communauté doivent être soumises à validation du Conseil Régional de Bre-
tagne ;
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CONSIDERANT que les départements qui ne disposent plus de la capacité de soutien des pro-
jets collaboratifs suite à l’application de la loi NOTRe pourront  bénéficier de la
convention cadre  2014-2018  jusqu’au 31 décembre 2018 ;

CONSIDERANT  le projet de territoire 2017-2020 « L’avenir ensemble ! » adopté le 22 juin 2017,
« Défi 1 : Transformer nos ressources en richesses – Objectif 1.8 : Soutenir les
établissements d’enseignement supérieur de recherche et d’innovation » ;        

CONSIDERANT Les avis des bureaux exécutifs de Lannion Trégor Communauté en dates du 12
septembre 2017 et du 6 février 2018 ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Economie, emploi, enseignement supérieur,
recherche, formation et innovation » en date du 13 mars  2018 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER les modalités d'interventions proposées ci-dessus.

MODIFIER la politique d'aides financières aux projets de pôles de compétitivité formalisée
dans le guide des Aides Financières de Lannion-Trégor Communauté, sous ré-
serve de l'accord du Conseil Régional de Bretagne.

VALIDER la  convention  cadre Région/Collectivités  Locales  régissant  la  participation  des
collectivités locales à l'aide aux projets collaboratifs labellisés par les pôles de
compétitivité  pour la période 2018-2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces afférentes
à ce dossier. 

PRECISER que cette dépense est inscrite au Budget Primitif 2018 – Budget Principal – Article
65732 Fonction 90.
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25 222 Business Pool - Subvention

Rapporteur   : Erven LEON

Le centre d'accélération d'affaires nommé le 222 Business Pool a été créé en mai 2015 sous forme d'asso-
ciation à but non lucratif, pour doper les entreprises du numérique en développement dans leur phase de
commercialisation. Il s'agissait du 1er accélérateur commercial français et s'inscrivait dans la mouvance de
la French Tech. Elle permettait également aux entreprises technologiques de disposer d'un pied à terre au
Village by CA, coeur d'affaires en plein centre ville de Paris.

Afin de contribuer à l'émergence de ce dispositif, Lannion Trégor Communauté avait soutenu en juin 2015
l'association, à hauteur de 107 500 € d'avance remboursable en cas de succès.

Malgré un démarrage intéressant de l'accélérateur, tenant compte de fortes évolutions dans le domaine des
accélérateurs d'affaires et des opportunités offertes aux start-ups de s'héberger en région parisienne no-
tamment, le modèle économique de l'association ne s'est pas avéré pérenne. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de transformer l'avance remboursable en subvention ex-
ceptionnelle, déduction faite du remboursement issu du solde de trésorerie de l'association.

Le montant du solde de l'association sera reversé au prorata des participations aux partenaires de l'opéra-
tion (Région, Département, Lannion-Trégor Communauté, CMB, Crédit Agricole, Nokia).

VU La décision du Bureau Exécutif de Lannion-Trégor Communauté en date du 28
avril 2015, relative à la demande de soutien du projet de création de  l'associa-
tion Passion (renommée 222 Business Pool) ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 16 juin 2015 relative à la
représentation de l'agglomération dans l'association Passion ;

VU La délibération du conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté en
date  du  30  juin  2015  relative  à  la  décision  modificative  N°2  accordant  une
avance remboursable de 107 500 € au dispositif Passion (chapitre 27) ;

CONSIDERANT Les échanges du Conseil d'Administration du 222 Business Pool en date du 2
février 2018 acceptant le principe de fermeture du dispositif ;

CONSIDERANT Le solde de trésorerie de l'association de 10 862 euros en date du 2 février
2018 ;

CONSIDERANT La technopole Anticipa élue par le conseil d'administration du 222 business pool
comme mandataire liquidateur de cette opération ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°1 « Transformer
les ressources en richesses »,  objectif  n°1.8 « Soutenir  l'enseignement  supé-
rieur, la recherche et l'innovation » et 1.9 « accompagner toutes les formes d'in-
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novation » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°2 « Economie, emploi, enseignement supé-
rieur, recherche et innovation » en date du 13 mars 2018 ;     

Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion, fait part de son impression de gâ-
chis quand il voit le montant conséquent, d’autant que c’est la 2ème tentative de vente de start-up à Paris
qui échoue. Il trouve cela dommage puisque l’idée était bonne. Il suggère de rappeler aux start-up que LTC
en tant que subventionneur, souhaiterait avoir un retour sur investissement. Il prend l’exemple de la société
Bcom ayant un pied à terre à Paris, dont le retour sur emploi à Lannion est discutable.

Monsieur LE JEUNE, Président, précise que la situation mérite d’être regardée avec le responsable pour
faire évoluer ce partenariat avec Bcom.

Monsieur Erven LEON,Vice-Président  , indique qu’une rencontre a eu lieu avec le responsable de Bcom-
dans le cadre des entretiens pour l’allocation de la subvention. Elle a été diminuée de 10 % cette année. Il
explique que pour Bcom, 2018 est une année charnière pour la création d’emplois sur Lannion, il souligne
que Brest a quasiment abandonné son soutien à cette société. Il ajoute qu’en fonction des évolutions, le
partenariat sera à revoir pour 2019.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER La transformation de l'avance remboursable de 107 500 € en subvention excep-
tionnelle  accordée pour  un montant  de 104 891 € et  d'un remboursement de
l'avance remboursable pour un montant de 2 609 €.

PRECISER Que les opérations tant en recettes qu'en dépenses feront l'objet d'une décision à
la prochaine décision modificative de l'agglomération au budget principal 2018,
fonction 90.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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COMMISSION 3 : Eau et assainissement, déchets ménagers, voirie

26 Arrêt du projet de zonage d'assainissement des eaux usées de la com-
mune de Ploubezre

Rapporteur   : Alain FAIVRE

La commune de Ploubezre a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 28 novembre 2016. Dans un
souci de cohérence entre documents d’urbanisme et zonage d’assainissement, il est apparu nécessaire de
réviser le zonage d’assainissement de la commune, qui date de 2001.

Lannion-Trégor Communauté, qui exerce la compétence assainissement collectif, est maître d’ouvrage de
l’étude de révision de ce zonage et a confié sa réalisation au bureau d’études spécialisé TPAE.

D’une superficie de 31,10 km2, la commune compte 3586 habitants (INSEE 2014).

La commune de Ploubezre possède un réseau de collecte des eaux usées de type séparatif raccordé à la
station d’épuration de Lannion. Il est constitué d’environ 18 km en gravitaire et 1,8 en refoulement. Le sys-
tème de collecte compte sept postes de relèvement.

La station d’épuration de Lannion est dimensionnée pour traiter les effluents de 21 400 EH. De type boues
activées – aération prolongée, elle est en moyenne à 63% de sa charge hydraulique et à 77% de sa charge
organique en 2016, celle-ci pouvant atteindre 83% en intégrant la charge organique apportée par les ma-
tières de vidange. Des dépassements de la charge hydraulique sont constatés en période pluvieuse du fait
de l’intrusion d’eaux parasites. La station fait l’objet d’un projet de restructuration, dont tient compte le projet
de révision de zonage.

Les principales caractéristiques du projet de révision de zonage d’assainissement sont les suivantes :

-       Il est proposé de modifier le zonage d’assainissement collectif en y intégrant les zones déjà raccordées et
en y rajoutant un secteur pour lequel l’assainissement collectif est plus économique et nécessaire (Keran-
rouz), ou envisageable techniquement sans surcoût (Konvenant Hent Meur et Ar Riklo), pour une surface
totale de 12 ha supplémentaires ;

-       Les autres secteurs restent en assainissement non collectif.

Ces raccordements supplémentaires génèreraient  un apport de 88 EH supplémentaires pour la station
d’épuration de Lannion. Une augmentation de la capacité de traitement sera envisagée pour 2023 en cohé-
rence avec le calendrier d’urbanisation de la commune et les projets de raccordement.

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;
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CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°3 « Eau, Assainissement, Déchets ména-
gers et Voirie » du 15 mars 2018 ;

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, indique que le projet est co-
hérent avec la demande de la commune.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à soumettre le plan de zonage d’as-
sainissement à enquête publique, demander la nomination d’un commissaire en-
quêteur auprès du tribunal administratif,  et  à signer tout document relatif  à ce
dossier.

ACCEPTER Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Plou-
bezre

27 Arrêt du projet de zonage d'assainissement des eaux usées de la com-
mune de Ploulec'h

Rapporteur   : Alain FAIVRE

La commune de Ploulec’h a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 13 mars 2014. Dans un souci
de cohérence entre documents d’urbanisme et zonage d’assainissement, il est apparu nécessaire de révi-
ser le zonage d’assainissement de la commune qui date de décembre 1999, et de reprendre le projet de ré-
vision entamé en 2012.

Lannion-Trégor Communauté, qui exerce la compétence assainissement collectif, est maître d’ouvrage de
l’étude de révision de ce zonage et a confié sa réalisation au bureau d’études spécialisé TPAE.

D’une superficie de 10,15 km2, la commune compte 1716 habitants (INSEE 2014).

La commune de Ploulec’h possède deux réseaux de collecte des eaux usées de type séparatif. La partie
raccordée sur la station d’épuration de Kerbabu à Trédrez-Locquémeau (bourg, Penn Ar Hoat, Saint Dreno
et Yaudet) est constituée d’environ 12,7 km en gravitaire et 2,2 km en refoulement. La partie raccordée à la
station d’épuration de Lannion est constituée d’environ 1,8 km en gravitaire et 0,6 en refoulement. La com-
mune compte sept postes de relèvement.
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La station d’épuration de Kerbabu est dimensionnée pour traiter les effluents de 3500 EH. De type boues
activées – aération prolongée, elle est en moyenne à 85% de sa charge hydraulique et à 37% de sa charge
organique en 2016. Des dépassements de la charge hydraulique sont constatés en période pluvieuse du
fait de l’intrusion d’eaux parasites. La station d’épuration de Lannion est dimensionnée pour traiter les ef-
fluents de 21 400 EH. De type boues activées – aération prolongée, elle est en moyenne à 63% de sa
charge hydraulique et à 77% de sa charge organique en 2016, celle-ci pouvant atteindre 83% en intégrant
la charge organique apportée par les matières de vidange. Des dépassements de la charge hydraulique
sont constatés en période pluvieuse du fait de l’intrusion d’eaux parasites. Les deux stations font l’objet
d’un projet de restructuration, dont tient compte le projet de révision de zonage.

Les principales caractéristiques du projet de révision de zonage d’assainissement sont les suivantes :

-       Il est proposé de modifier le zonage d’assainissement collectif en y intégrant les zones déjà raccordées et
en y rajoutant les secteurs pour lesquels l’assainissement collectif est plus économique (Extension Bourg
Nord et Yaudet), envisageable techniquement sans surcoût (Extension Bourg, Route de Kerhervrec, Che-
min de Corvezou), ou encore nécessaire vis-à-vis des enjeux environnementaux (Kerjean), pour une sur-
face totale de 42 ha ;

-       Les autres secteurs restent en assainissement non collectif.

Ces raccordements supplémentaires généreraient  un apport de 83 EH supplémentaires pour la station
d’épuration de Lannion, et de 311 EH supplémentaires pour la station d’épuration de Kerbabu.

Les nouvelles charges hydrauliques et organiques liées à l’extension du zonage d’assainissement de Plou-
lec’h sont compatibles avec les nouvelles capacités de traitement envisagées pour la station de Kerbabu,
dont le nouvel arrêté prévoit une capacité de 3350 EH. En ce qui concerne la station de Lannion, une aug-
mentation de la capacité de traitement sera envisagée pour 2023 en cohérence avec le calendrier d’urbani-
sation de la commune et les projets de raccordement.

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°3 « Eau, Assainissement, Déchets ména-
gers et Voirie » du 15 mars 2018 ;

Monsieur Christian HUNAUT, Conseiller Communautaire de Lannion, informe que la Station d'Epura-
tion (STEP) de Lannion n’arrive déjà plus à absorber ce qu'elle doit absorber, il est surpris par cette propo-
sition.

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, explique que la Direction Départementale des Territoires et de
la Mer étudie les possibilités d'évolution de la station d'épuration de Lannion, incluant ces nouvelles pers-
pectives.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise qu'il est ici question de modifier le plan de zonage.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ
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DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à soumettre le plan de zonage d’as-
sainissement à enquête publique et demander la nomination d’un commissaire
enquêteur auprès du tribunal administratif, et à signer tout document relatif à ce
dossier.

ACCEPTER Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Plou-
lec’h

28 Déchets ménagers : tarification des collectes pour les campings

Rapporteur   : Paul LE BIHAN

Une tarification au volume a été votée le 12/12/2017 par le conseil communautaire, pour l'ensemble des
professionnels du territoire de LTC, en fonction du volume collecté, pour lesquels la collecte des déchets se
fait en bacs ou en colonnes. Cette nouvelle tarification s'applique également aux campings.

Ce mode de tarification au litrage n'est cependant pas compatible avec les fortes variations saisonnières
des quantités de déchets ménagers produites par les campings. C'est pourquoi il est proposé de revenir à
une tarification à l'emplacement, le temps pour le service d'étudier un nouveau mode de tarification plus
adapté et plus équitable. 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La délibération du conseil communautaire du 12/12/2017 ;

CONSIDERANT L'évolution de l'inflation évaluée à 0,8 % en 2018 ;

CONSIDERANT Les propositions de tarifs ci-dessous, établies à partir des tarifs appliqués en
2017, revalorisés de l'évolution de l'inflation :

- De 0 à 50 emplacements : application de la TEOM uniquement
- à partir de 51 emplacements : application d'un tarif unique par emplacement (la
TEOM étant déduite du montant global de la redevance spéciale) :

A-Porte à porte en bacs : 9,60 € TTC / emplacement
B-2 flux (verre + emballages) : 10,70 € TTC / emplacement
C-1 flux : 11,20 € TTC / emplacement
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D-Pas de collecte sélective : 12,30 € TTC / emplacement

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la Commission n° 3 « Eau & Assainissement, Déchets, Voi-
rie » en date du 15 mars 2018 ;

Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux responsabilités particulières, demande s'il est possible de
partager les simulations faites. 

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  répond positivement.

Monsieur Paul LE BIHAN, Vice-Président, ajoute que ces simulations seront retravaillées en commis-
sion.

Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux responsabilités particulières, demande également s’il est
possible de prendre en compte les différentes périodes d’ouvertures des campings.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  répond par l’affirmative. Il ajoute que les critères de facturations
seront à revoir.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs ci-dessus.

PRECISER Que ces tarifs seront applicables à compter du 01/05/2018.

PRECISER Que les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans le catalogue ci-dessus
restent inchangés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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COMMISSION 4 : Habitat, cadre de vie, foncier et déplacements

29 Transports : tarifs 2018-2019

Rapporteur   : Bernadette CORVISIER

CONSIDERANT Le transfert de la Région Bretagne à LTC au 01/09/2018 de la gestion de l'en-
semble des lignes scolaires intégrées au périmètre de LTC, ainsi que le transfert
de la ligne Tibus 26 ;

CONSIDERANT La nécessité de simplifier et d'harmoniser les tarifs, les conditions d'accès et les
règles de fonctionnement des différents services de transport de LTC ;

CONSIDERANT La proposition de tarifs ci-dessous ;

Propositions     :

Lignes scolaires

Tarifs TTC

2017-2018 

Proposition HT

2018-2019

Proposition TTC

2018-2019

Scolaire (valable du 1er 
septembre 2018 au 31 
août 2019 y compris les
vacances scolaires)

115 € 104,545 € 115 €

Scolaire 3ème enfant, 
en cas de garde alter-
née, élève en alter-
nance (sur justificatif)

 57,50 € 52,273 € 57,50 €

Scolaire 4ème enfant et
plus

Gratuit Gratuit Gratuit

Scolaire : majoration 
par famille, si inscrip-
tion tardive (à partir du 
16 juillet 2018)

Abonnement scolaire 

+ 

30 €

Abonnement scolaire 

+

27,273 € 

Abonnement scolaire 

+

30 €
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Duplicata abonnement

scolaire
10 € 9,091 € 10 €

Il est proposé :

- Que les inscriptions soient possibles en ligne ou au format papier à compter du 21 mai 2018 ;

- Qu'à l'inscription, l'usager choisisse son mode de paiement parmi les possibilités ci-dessous :

- Possibilité de payer l'abonnement scolaire en une fois (avis de somme à payer vers le 15 octobre 2018)
ou en deux fois (avis de somme à payer vers le 15 octobre 2018 et le 15 février 2019),

- Possibilité de payer soit par prélèvement automatique, soit auprès de la Trésorerie (espèces, chèque,
carte bancaire), soit en ligne ;

- Que les abonnements scolaires soient réservés aux collégiens et lycéens ;

- Que le seul titre d'accès aux cars scolaires soit la carte d'abonnement scolaire ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°2 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de la  commission n°  4 « Habitat,  cadre de vie,  foncier,urba-
nisme et déplacements   » en date du 13 mars 2018 et l'avis favorable de la
Commission  Consultative  des  Services  Publics  Locaux  en  date  du  19  mars
2018 ;                  

Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux responsabilités particulières, demande si la plate-forme
d’inscription reste identique et si une information sera donnée aux familles concernant le transfert de la
compétence de la Région Bretagne à LTC.

Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, précise qu’une réflexion sur la possible récupération
des données est en cours, une inscription pour la nouvelle période 2018-2019 sera à faire à compter du 21
mai 2018 sur le site de LTC. L’information sera transmise aux familles par voie de presse et également au-
près des écoles et des communes.

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, alerte sur le fait que tous les 
usagers aient bien l'information (relances du Département qui ne se feront plus).
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Monsieur Jean-Yves NEDELEC, Conseiller Communautaire de Plouguiel, demande si une fiche tech-
nique pourra être distribuée aux communes avec les tarifs et autres informations utiles, que les mairies
pourraient insérer sur leurs sites internet ou bulletins communaux.

Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, précise qu'il est prévu d'informer chaque établisse-
ment scolaire, et toutes les communes avec les conditions et les fiches d’inscriptions.

Monsieur Gérard QUILIN, Conseiller Communautaire de Plounévez-Moëdec, interroge sur la gestion
des inscriptions pour les déplacements sur le territoire de GP3A.

Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, répond que pour les trajets entre agglomérations, la
Région continue de gérer les transports et les inscriptions, par exemple un enfant de Cavan qui se rend au
collège de Bégard sera géré par la Région.

Monsieur Patrick L'HEREEC, Conseiller Communautaire de Plounérin, questionne sur les ramassages
en campagne pour les écoles maternelles et primaires et notamment au sein des Regroupements Pédago-
giques Intercommunaux (RPI) que les communes prenaient à leur charge.

Madame Bernadette CORVISIER, Vice-Présidente, répond qu’il n’y a pas de changement pour ces trans-
port, les communes financeront toujours et percevront leurs aides de la Région ou du Département. Elle
ajoute que tous les transports internes à LTC seront gérés par LTC.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
Patrick L'HEREEC

DECIDE DE :

PRECISER Que les tarifs et conditions d'éligibilité votés le 3 janvier 2017 et le 28 juin 2017
pour les autres services de transport et ne figurant pas dans le catalogue des ta-
rifs ci-dessus restent inchangés.

PRECISER Que les tarifs scolaires seront applicables à compter du 21 mai 2018.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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30 Création d'une Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA)

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-21
et L. 1524-5, L. 1531-1 et suivants ;

VU le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 327-1 ;

VU l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de Lannion-Trégor Communau-
té en date du 20/12/2017 ;

VU La délibération du conseil communautaire du 30/01/2018 pour la création d'une
Société Publique Locale l'Aménagement (SPLA) ;

CONSIDERANT L'avis Favorable de la commission n° 4 en date du 14 mars 2018 ;

CONSIDERANT L'intérêt de disposer d'outils adaptés à la mise en œuvre d'une politique d'aména-
gement ;

 
I. Rappel du contexte et des objectifs

LTC et ses communes membres ont pour ambition de mener une politique d’aménagement active de leur
territoire afin d’adapter les infrastructures, services, offre de logements aux besoins des habitants.

Cette ambition fait naître le besoin de disposer d'un outil adapté pour mettre en œuvre une politique active
de renouvellement urbain et de réhabilitation de bâti dans les centres ville et centres bourgs affirmée dans
le PADD du SCOT et dans le PLH.

La SEM existe et agit pour produire de l'habitat en extension urbaine sous forme de lotissements. Mais ces
opérations menées par la SEM elle-même sont équilibrées en recettes et en dépenses car le modèle éco-
nomique s'y prête et permet ces équilibres.

Économiquement, il est plus simple d'obtenir un bilan équilibré, voire bénéficiaire lorsqu'il s'agit de lotir des
terres en produisant, à partir de terrains nus des lots à bâtir.

Le coût du renouvellement urbain est plus élevé car il nécessite d'acquérir du foncier à un coût supérieur, il
suppose souvent des coûts d'adaptation supplémentaires : démolitions, dépollutions, il est généralement
plus complexe à mettre en œuvre juridiquement et techniquement.

En outre, le modèle d'habitat regroupé dans les bourgs n'est pas le plus demandé actuellement.

Il existe sur le territoire une carence de l'offre privée en la matière qui s'explique par ce difficile équilibre fi-
nancier des opérations.

Cependant, les enjeux du vieillissement et de la raréfaction des ressources commandent de reconquérir cet
habitat : moindre consommation et morcellement des terres, meilleure proximité aux services, mixité so-
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ciale et générationnelle,  meilleure gestion des équipements publics, consolidation des services au sens
large.

Cet objectif est affirmé dans le PADD du SCoT débattu en décembre 2017.

Au-delà de l'intention il convient de se doter des outils et moyens pour agir et mener des opérations d’amé-
nagement : une intervention publique est nécessaire afin notamment d'apporter des fonds publics pour
équilibrer les bilans des opérations.

Afin que les outils existants permettent la mise en œuvre d’opérations dans un souci de cohérence globale
à l'échelle de LTC, il est précisé que la SEM verra ses statuts modifiés pour se recentrer sur l’économie et
l’énergie. 

La nouvelle Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA) reprendra et développera les opérations dé-
diées à l'habitat. Il est également précisé qu'il sera proposé par LTC que le conseil d'administration de la
SPLA adopte dès sa création par délibération un "pacte de réussite" qui constituera son référentiel d'inter-
vention et précisera le sens de son action. Ce pacte de réussite sera l'expression opérationnelle des grands
objectifs de la politique d'aménagement devant assurer une cohérence sur le territoire.

La Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA) a donc vocation à devenir l’opérateur commun permet-
tant la réalisation des opérations d’aménagement de LTC et des communes membres dans un souci de co-
hérence territoriale.

 

II. Création d’une Société Publique Locale

            II.A. Présentation de la Société Publique Locale

Pour répondre à ces objectifs, il est proposé de créer une Société Publique Locale (SPL), à compter du 1er

janvier 2019.

La loi n°2010-559 du 28 mai 2010, codifiée aux articles L. 1531-1 et suivants du CGCT, a précisé les mo-
dalités de constitution de la SPL, dont le capital est intégralement détenu par les collectivités actionnaires.
Cette société, soumise aux régimes de la société d’économie mixte locale et de la société anonyme (livre II
du code de commerce), est compétente pour assurer l’exploitation de services publics industriels et com-
merciaux ou de toute autre activité d’intérêt général. Elle exerce son activité uniquement pour le compte de
ses actionnaires et sur le territoire des collectivités et groupements qui en sont membres. Elle doit être
composée d’au moins deux actionnaires.

Le CGCT ouvre la possibilité de préciser le champ d'intervention des SPL en créant les SPLA plus spécifi-
quement destinées et limitées à mener des opérations d'aménagement. 

La SPLA paraît dès lors comme une modalité particulièrement adaptée pour assurer les opérations d’amé-
nagement de LTC et des communes membres dans un souci de cohérence territoriale.
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            II.B. Les missions de la Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA)

Il est proposé que la SPLA prenne la dénomination sociale de LANNION TREGOR AMENAGEMENT.

La relation conventionnelle unissant les actionnaires à la SPLA pour lui confier la réalisation d’une opéra-
tion se formalisera par la conclusion d’un contrat exonéré des obligations de publicité et de mise en concur-
rence.

L’alinéa 5 de l’article L. 327-1 du code de l’urbanisme fixe la liste des matières pouvant être intégrées à
l’objet social d’une SPLA.

Les SPLA sont ainsi compétentes pour réaliser :

- toute opération ou action d'aménagement au sens du code de l’urbanisme ;
- les opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l'article L. 741-1 du code de
la construction et de l'habitation ;

            -des études préalables ;
            -à toute acquisition et cession d'immeubles en application des articles L. 221-1 et L. 221-2 du Code
de l’urbanisme ;
            -à toute opération de construction ou de réhabilitation immobilière en vue de la réalisation des ob-
jectifs énoncés à l'article L. 300-1 du code de l’urbanisme ;

            - procéder à toute acquisition et cession de baux commerciaux, de fonds de commerce ou de fonds
artisanaux dans les conditions prévues au chapitre IV du titre Ier du livre I du code de l’urbanisme.

 

II.C. Souscription des Actions et gouvernance

Comme indiqué précédemment,  il  est  proposé que  la  Communauté  d’agglomération  et  les  communes
membres soient actionnaires de la Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA).

Conformément aux dispositions réglementaires et statutaires, la SPLA est administrée par un conseil d’ad-
ministration de 18 membres maximum composé de représentants des actionnaires.

En application de l’article  L.  1524-5 du CGCT, tout  actionnaire a droit  au moins à un représentant au
conseil d’administration. Le nombre de siège est fixée dans une proportion au plus égale à celle du capital
détenu. Lorsque le nombre d’actionnaires est trop important pour assurer une représentation directe des
actionnaires ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale qui désigne,
parmi les élus de ces collectivités, le ou les représentants communs qui siégeront au conseil d’administra-
tion.

En raison du grand nombre d’actionnaires, les communes seront représentées au sein d’une telle assem-
blée spéciale. Il est proposé un conseil d’administration de 17 sièges.

Le capital social de la société est de 360 000 €, dont 50 000 € pour les communes qui participent pour envi-
ron 0,5 € par habitant.
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Actionnaires Montant souscrit Nombres d’ac-
tions

Nombre de sièges
au CA

LTC 310 000 620 000 14
Assemblée spéciale 50 000 100 000 3
TOTAL 360 000 720 000 17

Madame Danielle MAREC,  Conseillère Communautaire  de Lannion, souhaite  savoir  comment  vont
faire les communes ne souhaitant pas adhérer à cette SPLA,  pour leur projets d’aménagement si elles ne
peuvent plus faire appel à la SEM.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que les communes pourront toujours porter leur projet de
lotissement seule. Il  précise qu’il  y aura une spécialisation : la SEM pour les opérations d’économie et
d’énergie et terminer les chantiers lancés, et la SPL pour des opérations de logements avec la capacité
pour les communes ou LTC d’abonder une opération de logements avec des prix compatibles à ceux du
marché.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant,  se demande si
les projets retenus par la SPLA, le seront en fonction du nombre d’actions des communes dans la Société
et donc en fonction du nombre de sièges au Conseil d’Administration.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, lui répond que non, le nombre d’actions de chaque commune ne
déterminera pas les choix de la SPLA.

Monsieur Hervé GUELOU, Membre Permanent du Bureau Exécutif, précise que pour la SEM, LTC était
actionnaire principal sans jamais orienter les décisions.  Il ne voit  pas pourquoi cela changerait  avec la
SPLA.

Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux responsabilités particulières,  se demande qui décidera
concernant l’abondement de LTC ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que cela sera voté aux Conseils Communautaires, comme
aujourd’hui.

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, demande si la création de la
SPLA est tributaire de l’adhésion de toutes les communes. Elle indique que l’avantage de souscrire à la
SPLA est d’obtenir un projet.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir que la création de la SPLA se fera avec les communes
qui souhaitent y adhérer. Il indique que les projets présentés par les communes actionnaires seront étudiés
en Conseil d’Administration, mais l’adhésion à la SPLA ne vaut pas acceptation tacite du projet.

Monsieur Dominique BOITEL, Conseiller Communautaire de Kermaria-Sulard, fait remarquer que le
Conseil Municipal a voté contre cette adhésion puisque la Commune n’a jamais eu besoin de faire appel à
la SEM.
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique qu’il y aura un Conseil d’Administration qui examinera et
décidera des projets réalisables. Il rappelle que les communes qui n’adhéreront pas ne pourront pas faire
appel à la SPLA.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Membre Permanent du Bureau Exécutif, explique que la SEM est en-
gagée auprès de la Commune de Saint-Quay-Perros pour la construction d’un lotissement. Le projet est en
attente en raison des problèmes de la station d’épuration, il fait remarquer que si la SEM avait eu connais-
sance de ces problèmes, elle ne se serait logiquement pas engagée.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, demande si une
commune actionnaire à la SPLA peut faire le choix de porter seule son projet.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par l’affirmative.

Monsieur Alain FAIVRE, Vice Président, fait savoir que le Conseil Municipal, qui est d’accord sur le prin-
cipe de la SPLA,  a des interrogations sur sa gouvernance et sur la répartition des sièges en fonction des
communes de l’Agglomération, ainsi que sur les critères pour retenir les projets.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle que dans cette Assemblée, tous sont élus Communau-
taires. Il indique que les élus Communautaires désigneront 14 représentants au Conseil d’administration
sur les 17 sièges, en revanche c’est l’Assemblée des Communes qui désignera les 3 autres. Il ajoute que
les 14 représentants sont proposés sur un critère de responsabilité et non pas géographique : 12 représen-
tants du CA de la SEM, Frédéric LE MOULLEC en charge de l’habitat et François BOURIOT en charge des
finances. 

Concernant les critères, monsieur le Président indique qu’ils seront discutés collectivement, la politique
reste à définir mais elle ira dans le sens du Plan Local de l’Habitat et de l’intérêt communautaire.

Monsieur Gervais EGAULT, Conseiller aux responsabilités particulières, fait remarquer à son tour,
que Louannec n’a jamais fait appel à la SEM, néanmoins elle cotisera à la SPLA.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, demande si d’autres communes, autre que Kermaria-Sulard, ne
souhaitent pas adhérer à la SPLA ? 

Suite à l’interpellation de Monsieur le Président, aucune commune, à part Kermaria-Sulard, ne manifeste
son refus d’adhésion à la SPLA.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Membre Permanent du Bureau Exécutif, indique qu’il faut modifier la
délibération avec 59 communes et retirer la population locale de Kermaria-Sulard, la différence est prise
par l’Agglomération.

Monsieur Pierrick ROUSSELOT, Membre Permanent du Bureau Exécutif, indique que l’Assemblée Gé-
nérale regroupera toutes les communes.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, précise que chaque commune devra désigner un délégué et qu’ils
désigneront les 3 représentants du Conseil d’Administration, les 14 autres sont présentés dans la délibéra-
tion d’aujourd’hui.
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Monsieur Jean-Yves NEDELEC, Conseiller Communautaire de Plouguiel, souhaite connaître le délai
légal pour donner le nom du délégué des communes.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir que suite à la délibération de ce soir, chaque commune
devra prendre une délibération à son tour dont le modèle est joint.

Monsieur Pierre TERRIEN, Conseiller aux responsabilités particulières, demande si la commune doit
désigner un délégué puisqu’il est déjà élu au Conseil d’Administration ?

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, le lui confirme. Il indique également que l’Assemblée Générale des
59 communes débattra pour désigner les 3 délégués des communes au Conseil d’Administration de la
SPLA.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)

Dominique BOITEL

DECIDE DE :

APPROUVER la création d’une Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA) dénommée
« LANNION TREGOR AMENAGEMENT ».

APPROUVER les statuts de la SPLA « LANNION TREGOR AMENAGEMENT », dont le projet
est joint en annexe de la présente délibération.

AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer lesdits statuts.

APPROUVER la souscription de 620 000 actions de 0,5  € chacune par Lannion-Trégor Com-
munauté.

DESIGNER en qualité de représentants de Lannion Trégor Communauté au Conseil d’Admi-
nistration :

CA de la SPLA (14 membres)

Prénom/NOM

1-     Paul LE BIHAN

2-     Jacques ROBIN

3-     Marcel PRAT

4-     Joël LE JEUNE 

5-     Hervé GUELOU

6-     Pierre TERRIEN

7-     Gérard QUILIN

8-     Maurice OFFRET
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9-     Jean-Yves NEDELEC

10-  Jean-Yves LE GUEN

11-  Anne-Françoise PIEDALLU 

12-  Jean-François LE BESCOND

13-  Frédéric LE MOULLEC

14-  François BOURIOT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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COMMISSION 5 : Economie agricole, aménagement de l'espace rural, environ-
nement et énergie

31 Chaufferie bois et réseau de chaleur de Ploumilliau : vote des tarifs

Rapporteur   : Christian LE FUSTEC

VU Le budget autonome « Réseaux de Chaleur de LTC » ; 

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 29 septembre 2015 ap-
prouvant le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) avec la finalité « aug-
mentation de la production locale d'énergie » et l'objectif stratégique « augmen-
tation de la part de production d'énergies renouvelables » ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2016 relative à la
déclaration d'intérêt communautaire pour le projet de la chaufferie bois et du ré-
seau de chaleur au bourg de Ploumilliau ;

VU La délibération du Conseil communautaire en date du 4 avril 2017 relative à la
création de la Régie « Réseaux de Chaleur de LTC » et à l'adoption de ses sta-
tuts ;

VU La délibération du Conseil communautaire en date du 22 juin 2017 relative au
règlement de service de la Régie « Réseaux de Chaleur de LTC » précisant le
fonctionnement et les polices d'abonnement ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2017 approuvant
le projet de Territoire, défi n°4 « préserver l'environnement », chantier n°11 « en-
gager le territoire dans la transition énergétique », objectif  n°4.2 « développer
l'utilisation des sources d'énergies renouvelables » ;

CONSIDERANT Les tarifs obtenus dans le cadre des marchés de fourniture de plaquette bois
pour les chaufferies de la régie et d'exploitation des installations thermiques de
la régie ;

CONSIDERANT Les résultats de la Commission d'Appel d'Offres en date du 6 mars 2018 relative
au choix des entreprises pour la construction de la chaufferie bois et du réseau
de chaleur de Ploumilliau, ainsi que les subventions prévues du Fonds Chaleur
et de la Région Bretagne ;

CONSIDERANT Que le règlement de service de la Régie  définit  le  tarif  de vente de chaleur
comme suit :

R = (consommation compteur d'énergie * R1 réseau) + (Puissance souscrite *
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R2 réseau),

R1 étant liée aux consommations et R2 étant la partie fixe ;

CONSIDERANT Que pour équilibrer le budget de fonctionnement de ce réseau, il a été déterminé
les tarifs suivants :

R1 = 0,03992 € HT/kWh soit 39,92 € HT/MWh (en fonction des consommations),

R2 = 81,20 € HT/kW (partie fixe) / an ;

CONSIDERANT Les avis favorables du Conseil d'Exploitation de la Régie « Réseaux de Chaleur
de LTC » en date du 13 mars 2018, de la commission n°1 « Affaires Générales,
projets et finances » en date du 15 mars 2018, et de la Commission Consultative
des Service Publics Locaux en date du 19 mars 2018 ;            

Monsieur Philippe WEISSE, Conseiller Communautaire de Coatascorn, demande comment ont été dé-
terminés ces prix ? 
Monsieur Christian LE FUSTEC, Vice-Président, indique que le R1 a été déterminé par rapport au prix
du combustible suite à un appel d’offre, et que le R2 correspond à la partie investissement, relativement à
la souscription à la puissance.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Les tarifs R1 et R2 présentés ci-avant dans le cadre de la vente de chaleur sur le
réseau de chaleur de Ploumilliau.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les polices d'abonnement
avec les abonnés du réseau de chaleur de Ploumilliau.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / budget autonome Réseaux
de chaleur / article 706 / antenne Chbploumil.
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COMMISSION 6 : Sport, loisirs, culture, équipements structurants

32 Site du Dourven à Trédrez-Locquémeau: bail emphytéotique avec le
Conseil départemental

Rapporteur   : Delphine CHARLET

Contexte     :
 
Suite à la fermeture de la galerie d’art contemporain du Dourven à Tredez-Locquemeau, structure animée
par l’association Itinéraire bis, financée par le département des Côtes-d’Armor, aujourd’hui disparue, Lan-
nion-Trégor Communauté souhaite le maintien d’une action sur la création contemporaine sur son territoire,
en particulier sur ce site emblématique. 
 
Pour cela des rencontres ont eu lieu avec le Conseil Département des Côtes-d’Armor et avec la Direction
Régionale des Affaires Culturelles pour élaborer un nouveau projet sur le site autour de l’art plastique et de
la création contemporaine.
 
Enjeu principal     :
 
- Renforcer la présence de l’art plastique et de la création contemporaine sur le territoire de LTC.
 

Enjeux secondaires     :
 
- Renforcer et étendre le festival de l’Estran (festival de land art et d’art contemporain porté par l’Office de
Tourisme Communautaire) 
- Développer des actions de médiation culturelle vers des publics variés
- Articuler le projet de la galerie du Dourven à la politique de la DRAC Bretagne, de la Région et du Dépar-
tement et s’intégrer aux réseaux des acteurs intervenant sur ce champ.
- À moyen terme, favoriser le croisement entre les actions de mise en valeur du patrimoine et l’art contem-
porain dans le cadre du projet de labellisation « Pays d’Art et d’Histoire »
 
Afin d’initier la réflexion sur le futur projet culturel de la galerie à partir d’une première action «expérimen-
tale», la DRAC va accompagner cette année la mise en œuvre d’un projet de résidence/création/médiation
via le Centre d'Art Contemporain de Brest "La Passerelle".
Ce projet se développera autour de 3 axes :

- Une résidence de recherche et de production au Dourven pendant l’été 2018. 
- Une présentation des œuvres dans le cadre du Festival de l’Estran (septembre 2018)
- Un accompagnement ludique des publics du Festival de l’Estran.
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Ce projet entre dans le cadre de la politique de développement artistique sur la Région Bretagne dénom-
mée « Territoires Extra » et est financé intégralement par la DRAC. 
 
Gestion des locaux du Dourven     :
 
Un bail  emphytéotique administratif (BEA) d’une durée de 30 ans sera établi  entre le Département des
Côtes-d’Armor, propriétaire du site du Dourven et qui continuera à entretenir le parc, et LTC pour la gestion
du bâtiment qui héberge la galerie et le logement attenant.
 
En effet, le BEA autorise l’occupation de longue durée du domaine, public ou privé, des personnes pu-
bliques et confère à l’occupant un droit réel sur le bail et les constructions qu’il réalise dans le cadre de ce-
lui-ci.
 
Par ailleurs, compte-tenu du montant de travaux devant être réalisés par LTC, évalués par les parties à
200 000 € correspondant à un loyer mensuel de 550 € sur la durée prévue, le preneur sera exonéré de re-
devance pendant toute la durée du bail.

CONSIDERANT le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°3 « Vivre soli -
daire», Objectif 3.6 « Développer les différentes formes de pratiques culturelles
et sportives » ;

CONSIDERANT Qu’un bail emphytéotique administratif, en application de l’article 13 de la Loi 88-
13 du 5 janvier 1988 et des articles L311-2 et suivants du CGCT, d’une durée de
30 ans est l’outil juridique le plus adapté à la réalisation du projet tel que défini
ci-dessus ;

CONSIDERANT Que les travaux pris en charge par Lannion-Trégor Communauté pendant la du-
rée du bail s’élèveront à 200 000 € ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 6 en date du 14 mars 2018 ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, remarque que le projet actuel ne concerne que l’année 2018, et
qu’il reste à mettre au point d’autres projets entre LTC et la DRAC, ainsi que les modalités d’utilisation de la
galerie.

Madame Anne-Françoise PIEDALLU, Conseillère Communautaire de Plougrescant, demande si les
futurs projets seront gérés par LTC ;

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir qu’il faudra définir les objets et les partenariats.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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AUTORISER la conclusion d’un bail emphytéotique administratif sur le bâtiment sis à Trédrez-
Locquémeau, cadastré section A, n° 1148p, actuellement à usage de galerie d’art
contemporain et propriété du Conseil Départemental des Côtes d’Armor ; 

PRECISER que ce bail sera conclu pour une durée de 30 ans à compter de sa signature ;

PRECISER que Lannion-Trégor Communauté sera exonérée de paiement de loyer pendant
toute la durée du bail,  compte-tenu du montant de travaux que l’agglomération
devra réaliser, évalué par les parties à 200 000 € correspondant à un loyer men-
suel de 550 € sur la durée prévue ; 

DONNER tous pouvoirs au Bureau Exécutif à l’effet de délibérer, si nécessaire, sur les mo-
dalités (techniques, administratives, financières…) de mise en œuvre  du bail em-
phytéotique administratif et des formalités qui l’accompagnent ; 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ce
dossier et notamment le bail emphytéotique administratif en la forme notariée ; 

PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget supplémentaire 2018, Sous
rubrique 312 : Arts plastiques et autres activités artistiques

33 Gestion du Village Gaulois : lancement de la procédure de délégation de
service public 

Rapporteur   : Delphine CHARLET

VU les articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération en date du 12 décembre 2017 portant principe du rachat du site
du Village Gaulois ;

VU le rapport de présentation transmis aux membres du Conseil communautaire ;

VU l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en
date du 19 mars 2018 ;

VU la réunion du comité technique en date du 13 mars 2018 ; 
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VU Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°1 « Transformer
nos ressources en richesses », objectif 1.10 « exploiter le potentiel touristique »
et le défi n°3 « Vivre solidaires » ;

CONSIDERANT que les responsables de l’association « Du Monde des Enfants aux Enfants du
Monde» (MEEM) ont créé il y a 30 ans le parc de loisirs « le Village Gaulois »,
sur la commune de Pleumeur-Bodou, afin de générer des fonds pour des projets
humanitaires au Togo ; ils souhaitent arrêter leur activité et ils ont sollicité Lan-
nion-Trégor Communauté pour les aider à mettre en place une solution de re-
prise ;

CONSIDERANT que le Conseil communautaire réuni le 12 décembre 2017 a approuvé le prin-
cipe du rachat du Village Gaulois à l’association MEEM sur la base d’un montant
fixé à l’euro symbolique et de lancer une procédure pour trouver un nouveau
gestionnaire du site ;

CONSIDERANT que Lannion-Trégor Communauté souhaite aider à la reprise du Village gaulois
dans une stratégie plus globale du territoire qui vise à pérenniser le site et ren-
forcer l’attractivité du parc du Radôme, à maintenir, au bénéfice du public, cette
activité originale au cœur d’un parc dont la vocation ludique, pédagogique et
scientifique constitue le fil rouge et à accompagner les actions menées par l’as-
sociation MEEM dans le domaine de l’action humanitaire au Togo, démarche  à
l’origine du projet « du Village Gaulois » ;

CONSIDERANT que la procédure de délégation de service public semble la plus adaptée, au vu
des éléments suivants, détaillés dans le rapport joint à la présente délibération
présentant, en application de l’article L.1411-4 du Code Général des Collectivi-
tés Territoriales, les principales caractéristiques du mode de gestion du Village
Gaulois ;

CONSIDERANT que LTC a réalisé un examen approfondi différentes options et scénarios de
gestion envisageables au regard des contraintes qui sont inhérentes au fonction-
nement de cet équipement et au partenariat envisagé avec cette association en
matière humanitaire ;

CONSIDERANT que compte tenu des compétences spécifiques nécessaires pour la gestion du
Village Gaulois,  il  est  retenu de confier  sa gestion à une société spécialisée
dans le cadre d’un contrat de délégation de service public. LTC mettra à la dis-
position du délégataire l’ensemble des installations nécessaires au fonctionne-
ment du service.

Plusieurs éléments d’analyse conduisent en effet à privilégier le recours à une
gestion déléguée sous forme de concession :
- transfert des responsabilités à l’exploitant, personne privée;
- rémunération du délégataire substantiellement liée aux résultats d’exploitation ;
- capacité à investir dans de nouveaux matériels et équipements ; 
- exploitation aux risques et périls du délégataire
- qualification et savoir-faire requis pour l’exploitation du service, notamment en
matière d’animation ou d’insertion sociale ; 
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- possibilité de faire appel à du personnel intérimaire lors des pics d’activité ou
pour la gestion du remplacement ; 

CONSIDERANT que le contrat prendra effet à compter de sa notification ;

CONSIDERANT les principales missions confiées au délégataire seront : 

- Exploitation aux risques et périls du délégataire ; 
- Exploitation et animation des équipements composant le périmètre, gestion gé-
nérale  du  site  délégué,  communication,  commercialisation,  gestion  des  res-
sources (matérielles, humaines, logistiques) dans une juste proportion coût éco-
nomique-moyens-prix-durée d'exploitation. 

   - Possibilité de financer, implanter, gérer des installations nouvelles sous réserve
de leur amortissement pendant la durée de la DSP ;

CONSIDERANT Les critères de sélection des candidats seront les suivants :

- Qualité commerciale de l’offre proposée afin de dynamiser la fréquentation du
Village Gaulois au regard des moyens apportés par le candidat, des activités of-
fertes au public, des tarifs proposés, partenariats projetés avec les acteurs éco-
nomiques et touristiques du secteur et notamment le Parc du Radôme, proposi-
tion d’amplitude d’ouverture dans l’année et dans la journée, …

   - Montant de la redevance proposée et cohérence économique de la proposition

   -  Qualité technique de l’offre : moyens humains, techniques pour la réalisation
des maintenances et renouvellement des installations

   - Qualité sociale de l’offre : modalités de mise en œuvre de la clause d’insertion
sociale,  emploi  de  personnes  porteuses  de  handicap  (notamment  part  des
d’heures réalisées par ces publics, accompagnement social au sein de l’entre-
prise, …)

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission n° 6 « Sport, Loisirs, Culture et Equipements
structurants » en date du 14 mars 2018   

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  se demande où se retrouve le
caractère social de l’origine du MEEM dans le projet présenté.  Par ailleurs, elle se demande comment le
repreneur pourra dégager une enveloppe conséquente pour assurer la subvention au Togo, et elle sou-
haite savoir où en est la procédure de la Délégation aux Services Publics.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait remarquer que le lancement de la procédure de la DSP est à
décider ce soir, c’est la solution choisie pour permettre, de continuer au mieux le projet de l’association
MEEM. Il ajoute qu’aujourd’hui, le Village Gaulois se retrouve dans le champs concurrentiel, il doit s’acquit-
ter d’un certain nombre d’impôts, d’où ses difficultés, et si une collectivité territoriale venait à en prendre la
gestion,  cela inclurait  plusieurs impératifs  de mises aux normes (sécurité,  jeux,  accessibilité…).  En re-
vanche il ne faut pas occulter ses nombreuses qualités tout en développant l’activité et en accompagnant
les actions menées par l’association en faveur du Togo. Il espère que des repreneurs se présenteront, qui
seront évaluées par le Conseil d’Administration de la DSP.
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Monsieur Cédric SEUREAU, Conseiller Communautaire de Lannion, remarque que dans le rapport de
présentation, plusieurs points présentent les différentes solutions de gérance, où l’implication de Lannion-
Trégor Communauté est toujours très présente. Il se demande si ça n’est pas un frein pour les investis-
seurs privés. Il s’étonne aussi de l’absence du critère de connaissance de l’humanitaire.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que cela pourrait être rajouté en critère supplémentaire de
sensibilité, en n’oubliant pas que l’objectif principal n’est pas négligeable d’où l’intérêt de rester partie pre-
nante pour LTC.

Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion, comprend le choix de LTC de pé-
renniser le Village Gaulois, en revanche, elle fait connaître ses craintes sur la continuité des activités de
l’association dans le soutien au développement des projets au Togo, car auparavant, elle fonctionnait avec
des bénévoles et cela risque de ne plus être le cas.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond qu’il est demandé au futur prestataire de garantir 30 000 eu-
ros à cette fin, alors que la MEEM dégageait 100 000 euros.Il ajoute qu’il est vrai que l’association faisait
appel à beaucoup de bénévolats (scouts, objecteurs de conscience…), ces personnes permettaient une
certaine stabilité économique et si une collectivité reprenait le Village Gaulois le fonctionnement serait for-
cément différent sur ce point. L’objectif de Lannion-Trégor Communauté est que le Village Gaulois perdure
et que soit dégagé 30 000 euros pour la coopération avec le Togo.

Monsieur Dominique BOITEL, Conseiller Communautaire de Kermaria-Sulard, se demande s’il existe
un plan B, si aucun repreneur ne se présente ?

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par la négative.Il rend hommage à l’association MEEM et
aux nombreux bénévoles qui font ce travail depuis 30 ans, et il trouve encore plus dommage de ne pas leur
trouver de successeurs avec les mêmes objectifs généraux et généreux. 

Monsieur Dominique BOITEL, Conseiller Communautaire de Kermaria-Sulard, se dit pessimiste sur
les réponses.

Monsieur Patrice KERVAON, Vice-Président, fait remarquer que c’est dans ce genre de cas que l’on voit
le résultat des subventions aux associations qui crée un modèle économique difficile à chiffrer car elle dé-
gage 100 000 euros/an alors qu’un modèle économique classique aurait des difficultés à dégager 30 000
euros/an. Il ajoute qu’il faut rester optimiste et selon lui, il n’y a pas d’obligation pour le futur repreneur
d’avoir des compétences dans l’humanitaire puisque c’est LTC qui va facturer les 30 000 euros au gestion-
naire pour les reverser à l’association humanitaire. Il trouve également normal que l’Agglomération garde le
lien avec le repreneur puisqu’elle est propriétaire du Village Gaulois et que c’est un lieu d’accueil du public
avec toutes les contraintes inhérentes.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souligne la créativité des membres de l’association pour les jeux et
les activités, d’un point de vue ludique mais aussi sur le plan scientifique. Il espère qu’un repreneur pourra
répondre aux exigences de Lannion-Trégor Communauté.

Madame Sylvie LE LOEUFF, Conseillère Communautaire de Ploulec’h, fait remarquer que, pour elle, la
close d’insertion sociale cible de grosses associations avec les reins solides pour accompagner ce type de
projet. Elle indique que les exigences en matière de normes, pour les jeux notamment sont différentes de
celles des collectivités et elle se demande comment les maintenir.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir qu’il existe des associations qui ont des expériences de
collaboration qui pourraient correspondre aux critères recherchés. Il ajoute que par principe, la clause so-
ciale se retrouve dans tous les marchés publics de Lannion-Trégor Communauté.
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 abstention)
 HUNAUT  Christian

DECIDE DE :

APPROUVER les  caractéristiques  des  prestations  que  devra  assurer  le  délégataire  décrites
dans le rapport transmis aux conseillers communautaires. 

AUTORISER Monsieur le Président à engager toutes démarches et à prendre toutes décisions
utiles  à l’exécution  de la  présente délibération,  en particulier  pour  la  mise en
œuvre et le bon déroulement de la procédure de délégation de service public. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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➢   Départ de Patrick L'HEREEC

34 Commission de délégation de Service Public : création, modalités de dé-
pôt des listes et règlement intérieur

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

Dans le cadre des procédures relatives aux délégations de service public, l’article L1411-5 du Code Géné-
ral des Collectivités territoriales prévoit la création d’une Commission de délégation de service public afin
qu’elle procède à l’ouverture et à l’analyse des candidatures et des offres. 

Devant le silence des textes, pour garantir la sécurité juridique du fonctionnement de la Commission, il
convient d’établir un règlement intérieur pour définir les règles de fonctionnement.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1411-
5, D1411-4 et suivants, 

CONSIDERANT que la Commission est composée, pour les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale : 

- De la personne habilitée à signer la convention de délégation de service public
ou son représentant, président de la Commission

- De 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants désignés au sein et par
l’Assemblée délibérante. 

CONSIDERANT que préalablement aux opérations électorales de désignation des membres titu-
laires et suppléants de la Commission, le Conseil communautaire doit, selon l’ar-
ticle D1411-5 du CGCT, fixer les conditions de dépôt des listes pour la Commis-
sion de DSP, 

CONSIDERANT qu’une délibération préalable et distincte est nécessaire. 

CONSIDERANT Le  règlement,  annexé  à  la  présente  délibération,  décrivant  les  modalités  de
fonctionnement  de la  Commission permanente.  Il  permet  à ses membres de
remplir pleinement leurs missions d’analyse et de choix, en toute indépendance,
et dans le respect des principes de liberté d’accès à la commande publique,
d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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CREER une Commission de DSP 

FIXER les conditions de dépôt des listes de la commission de délégation de service pu-
blic de Lannion-Trégor Communauté comme suit : 

   - Les listes seront déposées auprès du Président de Lannion-Trégor Communau-
té  en  début  de  Conseil  communautaire  ayant  pour  objet  la  désignation  des
membres de la Commission de DSP, sous enveloppe cachetée. Une ou plusieurs
listes pourront être déposées.

   - Les listes pourront comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et
de suppléants à pourvoir conformément à l’article D1411-4 du CGCT.

   - Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de ti-
tulaires et de suppléants.

APPROUVER le règlement intérieur de la Commission de délégation de service public 

AUTORISER Monsieur le Président à effectuer les démarches et à signer tous documents affé-
rents à la présente délibération. 
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35 Commission de délégation de Service Public : élection des membres 

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

Dans le cadre des procédures relatives aux délégations de service public, l’article L1411-5 du Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales prévoit la création d’une Commission de délégation de service public afin
qu’elle procède à l’ouverture et à l’analyse des candidatures et des offres. Après le dépôt des listes, il
convient de procéder à l’élection des membres de cette Commission.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1411-
5, D1411-3 et suivants ;

VU La délibération du 3 avril  2017 portant validation des modalités de dépôt des
listes pour l’élection des membres de la Commission de délégation de service
public ;

CONSIDERANT que l’élection des membres doit s’effectuer en deux temps, l’assemblée délibé-
rante fixant  les conditions de dépôts des listes, avant d’élire  les membres et
leurs suppléants de la Commission ;

CONSIDERANT Que ces membres sont élus au scrutin de listes à la représentation proportion-
nelle avec application du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel ;

CONSIDERANT que les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titu-
laires et de suppléants à pourvoir et :

- Qu’en cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages, 

- Qu’en cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candi-
dats susceptibles d’être proclamés élus ;

CONSIDERANT que l'élection des membres de la Commission doit avoir lieu au scrutin secret ;

CONSIDERANT que le nombre de liste présenté est de : 1 ;
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Liste 1 

Monsieur Jean-Yves LE NEDELEC, Conseiller Communautaire de Plouguiel, demande si cette com-
mission est pluridisciplinaire.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que, comme il est possible de créer une Commission d’Ap-
pels d’Offres (CAO)spécifique, on peut déterminer une CAO spécifique, il peut être créé une commission
spécifique de Délégation des Services Publics. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PROCEDER à l’élection à la représentation proportionnelle au plus fort reste de 5 membres ti-
tulaires et de 5 membres suppléants. 

AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier.
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Résultat de l’élection :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Le Président de LTC ou son représentant (un(e) Vice-Pré-
sident(e))

1- Delphine CHARLET 1- Christian LE FUSTEC

2- Pierre TERRIEN 2- Alain FAIVRE

3- Paul DRONIOU 3- Yvon LE SEGUILLON

4- Jean-François LE GUEVEL 4- Jean-Yves KERAUDY

5- Michel LE QUEMENER 5- Gérard QUILIN

36 Lancement de la démarche de labellisation "Pays d'Art et d'Histoire"

Rapporteur   : Guirec ARHANT

VU la délibération en conseil communautaire du 22 juin 2017 inscrivant au tableau
des effectifs l’embauche d’un chargé de mission « Pays d’art et d’histoire »,

CONSIDERANT les éléments développés ci-dessous : 

Le label « Pays d’art et d’histoire » délivré par le ministère de la Culture et de la
Communication après avis du Conseil national des Villes et Pays d’art et d’his-
toire, qualifie les regroupements de communes qui, conscients des enjeux que
représente l’appropriation de leur architecture et de leur patrimoine par les habi-
tants, s'engagent dans une démarche active de connaissance, de conservation,
de médiation et de soutien et à la qualité architecturale et du cadre de vie, par le
biais d’un projet culturel de territoire.

La candidature de Lannion-Trégor Communauté au label « Pays d’art et d’his-
toire » s’insère dans le contexte de l’agrandissement du territoire de l’agglomé-
ration et dans une volonté de définition et de valorisation du patrimoine sur ce
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nouveau périmètre, en cohérence avec le territoire du Trégor historique costa-
moricain. Elle est portée par une volonté politique forte et dans un esprit de co-
opération entre les différentes composantes du territoire. 

Par une démarche de structuration et de mise en valeur des équipements et des
événements culturels et patrimoniaux organisés sur les 60 communes, il s’agit
de promouvoir le lien au territoire et la qualité du cadre de vie des habitants, tout
en mettant à la portée de tous les pratiques de découverte et les outils de com-
préhension et de connaissance du patrimoine local, en cohérence avec le projet
de territoire. De plus, étant donnée l’attractivité touristique du littoral, le territoire
cherche à développer de nouveaux outils de valorisation pour ses visiteurs, ainsi
qu’à professionnaliser les acteurs du secteur, tout en favorisant les circulations
de flux touristiques entre les côtes et les terres. 

L’obtention du label implique la création du Centre d’Interprétation de l’Architec-
ture et du Patrimoine, sur un ou plusieurs site(s), existant(s) ou à créer, la défini-
tion d’un programme d’action en direction des différents publics, le recrutement
d’un animateur du patrimoine, ainsi que des formations pour les guides confé-
renciers exerçant sur le Pays d’art et d’histoire, pour lesquels des aides du mi-
nistère de la culture et de la communication sont allouées. 

Afin  de  rendre  possible  cette  démarche de labellisation,  le  recrutement  d’un
chargé de mission est prévu pour animer et coordonner les différentes étapes
nécessaires à la formulation de la candidature. Un financement par le fonds eu-
ropéen Leader sera sollicité. 

De manière à porter la démarche, le Président donne délégation au Vice-Pré-
sident en charge du patrimoine et à la Vice-Présidente en charge de la commis-
sion n° 6 « Culture, sports et équipements de loisirs » pour l’animation de la can-
didature. La commission 6 a vocation à suivre la préparation du dossier, dont
certains éléments concernent d’autres commissions de travail de LTC, en parti-
culier  les commissions  7 (urbanisme),  5 (environnement)  et  aussi  l’Office de
Tourisme Communautaire (OTC) qui seront sollicités sur les points les concer-
nant. 

La mise en place d’instances de concertation dédiées à la candidature au label
est envisagée comme suit :

   -  Un  comité  de  pilotage,  composé  du  Président,  des  Vice-Présidents  et  des
conseillers en charge des thématiques concernées en particulier la culture, le
patrimoine, le tourisme, l’environnement, l’urbanisme, la langue et la culture bre-
tonnes et  des services.  Ce comité de pilotage a pour mission de valider  les
orientations, le processus et les étapes constitutives de la candidature.
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   - Un comité technique, composé du Directeur et des services concernés de Lan-
nion-Trégor Communauté, et des Villes de Lannion, Tréguier et Perros-Guirec.
L’objectif de ce comité technique est de mettre en œuvre d’un point de vue opé-
rationnel les étapes du projet, de proposer une organisation pour mener à bien
la démarche et de préparer les réunions du comité de pilotage et du comité
scientifique.

   - Un comité scientifique, dont la composition précise sera établie ultérieurement,
mais qui doit réunir des experts locaux et régionaux, un représentant du Groupe
langue bretonne, des partenaires institutionnels de l’Etat (comme la DRAC ou
l’ABF), de la Région (service de l’inventaire) et du Département, mais également
des représentants du COPIL et un rapporteur du COTECH, ainsi que les ser-
vices. Ses membres seront garants de la qualité et de l’exhaustivité de la dé-
marche sur l’ensemble du périmètre et valideront la pertinence des axes rete-
nus. 

 --  Un groupe de travail des référents communaux, soit 1 ou 2 élus pour chacun
des 7 pôles territoriaux de LTC, choisis sur candidature motivée, qui seront ga-
rants de la représentativité du patrimoine du territoire.

   - Des groupes de travail thématiques seront réunis autant que de besoin lors des
phases d’élaboration du projet, impliquant les acteurs investis dans la culture et
le patrimoine (élus communaux, associations, professionnels, experts).

Le calendrier prévisionnel de l’opération prévoit un dépôt du dossier de candida-
ture en 2020 ou 2021.

CONSIDERANT le projet de territoire adopté au conseil communautaire du 22 juin 2017, mention-
nant au titre du défi 3 « Un territoire solidaire », chantier n°3 « favoriser l’accès
pour tous aux pratiques culturelles et sportives » la volonté de « mise en valeur
et animation du patrimoine (objectif : labellisation « Pays d’art et d’histoire ») », 

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 6 en date du 14 février 2018,      

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.
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ACCEPTER Le lancement de la démarche de candidature de Lannion-Trégor Communauté au
label « Pays d’art et d’histoire », 

VALIDER la formation et la composition du comité de pilotage, du comité technique, du co-
mité scientifique et des groupes de travail nécessaires à la mise en œuvre de
cette démarche de candidature, tels que décrits ci-dessus. 

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / budget PRI / article 30
(services communs culture) 

QUESTIONS DIVERSES

37 Piscine O Trégor - Protocole transactionnel 

Rapporteur   : André COENT

VU

les articles 2044 et suivants du code civil ;

VU la délibération du 30 janvier 2018 autorisant le Président ou son représentant à
engager des négociations en vu de la signature d’un protocole transactionnel ; 

CONSIDERANT dans le cadre de la rénovation de la piscine « caneton » de Tréguier dont la ré-
ception a été prononcée le 11 avril 2016,  des entreprises sont en attente de leur
paiement définitif.  Les travaux ont été réceptionnés le 11 avril  2016  soit  135
jours de retard.

CONSIDERANT les problèmes rencontrées au niveau de la toiture impliquant plus de réunions de
chantier, des travaux supplémentaires, et du retard pris sur le chantier afin de
déterminer l’origine du problème, 

CONSIDERANT ce chantier n’a fait l’objet d’aucune d’interruption de chantier malgré les problé-
matique rencontrées 

CONSIDERANT les retards réels par les entreprises sont les suivants : 

Ces retards sont partiellement dûs aux

A-10 jours dûs aux intempéries 
B-35 jours imputables à l’entreprise sopréma 
C-2 jours imputables à l’entreprise Eiffage dus à la coupure d'électricité qu'il a 
imposé à tous en enlevant le coffret de chantier 
D-28 jours imputables à l’entreprise Poirier pendant les travaux de second 
œuvre 
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CONSIDERANT les négociations finalisées avec les entreprises,        

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant,   à signer un protocole transactionnel avec
les entreprises dénommées ci-dessous pour les montants suivants : 

POIRIER CLIMATECH
MIROITERIES
DE L'OUEST SOPREMA 

SOLDE POUR TRAVAUX  625,80 €  4 301,44 €  7 084,16 €  69 974,40 €

PENALITES  2 732,26 €  500,00 €  2 547,01 €  5 922,68 €

Montant à la charge de 
l'entreprise SOPREMA 
pour des travaux déjà 
payés et réalisés par l'en-
treprise CRUARD

 21 083,53 €

TOTAL - 2 106,46 €  3 801,44 €  4 537,15 €  42 968,19 €

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 / budget PRI article 2313 

38 Désignation d'un Conseiller Titulaire et d'un Conseiller suppléant pour re-
présenter Lannion-Trégor Communauté au sein du Conseil de l'ENSSAT de

Lannion

Rapporteur   : Joël LE JEUNE

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2017 portant modification des sta-
tuts de Lannion-Trégor Communauté ; 
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VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 31 janvier 2017 portant
désignation des délégués aux organismes extérieurs et notamment au Conseil
de  l’Ecole  Nationale  Supérieure  des  Sciences  Appliquées  et  de  Technolo-
gie (ENSSAT) de Lannion ;

CONSIDERANT Le courrier de l’ENSSAT en date du 22 mars 2018 informant que le mandat des
membres  du  Conseil  de  l’ENSSAT  de  Lannion  parvenant  à  son  terme,  il
convient donc de désigner un représentant titulaire ainsi qu’un suppléant (à pari-
té) pour représenter Lannion-Trégor Communauté au sein de son Conseil pour
une durée de 3 ans (dans la limite de la durée du mandat d’élu communau-
taire) ;

CONSIDERANT l’appel à candidatures ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

DESIGNER Les représentants de Lannion-Trégor Communauté au sein du Conseil de l’ENS-
SAT de Lannion (à parité), comme suit

1 Titulaire 1 Suppléante

Gervais EGAULT Danièle MAREC

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

****
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INFORMATIONS

1 GUIDE DES ESPACES NATURELS 2018

Monsieur  Germain SOL DOURDIN,  Conseiller Communautaire de Coatascorn en charge des es-
paces naturels présente la brochure « Les Espaces naturels s’animent 2018 » : il explique que pour la
20ème année consécutive, le Département des Côtes-d’Armor et Lannion-Trégor Communauté se sont as-
sociés pour publier ce livret, véritable guide pour l’ensemble de la population locale mais aussi pour tous
les visiteurs. 

Ce guide permet d’aller visiter l’ensemble des sites du territoire d’Est en Ouest et du Nord au Sud, 600 ani-
mations seront proposées entre avril et septembre, 24 partenaires se sont associés pour mettre en forme
ce document, 132 thèmes seront traités.

Cette brochure est riche , variée, intéressante, et suscite de la curiosité, elle est disponible auprès des ser-
vices des Espaces Naturels de Lannion-Trégor Communauté.

2 ANNIVERSAIRE DU PLANETARIUM   

Monsieur Pierre TERRIEN, Conseiller aux responsabilités particulières     : rappelle les 30 ans du Plané-
tarium le jeudi 5 avril à 18h.

Fin de séance à 22H30
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